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DÉPARTEMENT CHAPITRES ADDITIONNELS
DU NORD.

VILLE DE LILLE.

Au Budget de 1857, formés en exécution de l’instruction du 
10 avril 1835.

LILLE

TITRE Ier — RECETTES.

U
M

ÉR
O

S D 
O

R
D

R
E.

NATURE DES RECETTES.

RECETTES

admises par le 

Préfet.

proposées par le 

Conseil municipal.

OBSERVATIONS.

CHAPITRE Ier

RECETTES SUPPLÉMENTAIRES.

er

REPORTS.

Excédant de l’exercice précédent (1856.)

RESTES A RECOUVRER DU MÊME EXERCICE.

1
9

a

Produit de la taxe municipale établie sur les chiens................. 
Reste à recouvrer sur l’emprunt de 300,000 fr. effectué en 

1855................ ... .........................................................................
Réalisation d’un 3e à-compte sur l’emprunt de 2,700,000 fr. 

autorisé par la loi du 19 juillet 1845 ....................................

1,073

2,000

300,000

90 1,073

2,000

300,000

90

RECETTES NON PRÉVUES AU BUDGET DE 1 857 ET AUTORISÉES

PAR SUPPLÉMENT DANS LE COURS DE CETTE ANNÉE.

4

5

Redevance annuelle pour l’établissement d’une passerelle sur 
le canal de la rue de l’Arc........................................................

Sous location d’un terrain pris en bail de l'administration des 
hospices, sis en la commnne de Saint-André, en amont du 
pont du chemin de fer...............................................................

2 2

300 300 P

Total des Recettes. . . 303,375 90 303,375 90



TITRE II. - DÉPENSES.

N
U

M
ÉR

O
S D

’O
R

D
R

E.

NATURE DES DÉPENSES.

CRÉDITS

OBSERVATIONS.proposés par le 

Conseil municipal.

alloués par le 

Préfet.

CHAPITRE III.

DÉPENSES SUPPLEMENTAIRES
§ 1er

REPORTS.

CRÉDITS ANNULÉS. — DÉPENSES RESTANT A PAYER A LA

CLÔTURE DE L'EXERCICE 1856.

1 Solde des remises du Receveur municipal sur ses opérations de
1,082 34 1,000 » (Voir l’article 47.)

2 Subsides à la caisse de secours et pensions du corps des Sapeurs- 
Pompiers, pour 1855 et 1856 .................................................... 2,000 » 2,000 »

3
4

Restauration de l’église Saint-Maurice..........................................
Construction d’une seconde vanne à l’école de natation.............

72,269 
1,041

61
16

72,269
1,041

61
16

5

6

Contingent de la ville dans l’établissement d’un double passage 
à la porte de Béthune (1" à-compte)......................................

Solde des frais d’établissement de l’asile Vanackère.....................
13,500

1,005
»

35

13 500
1,005

»
35

7 Solde des constructions d’un amphithéâtre de dissection pour 
l’École de médecine..................................................................217 86 217 86

8 Acquisition d’une parcelle de terrain par suite d’alignement 
du chemin de Messines..................................................... 178 50 178 50

9 Solde des frais de construction des bâtiments de la Faculté des 
Sciences........................ .............................................. 98 28 98 28

10 Construction d’un magasin de dépôt pour les spiritueux . 9,259 89 9,259 89
11 Construction d’un petit pavillon pour un second garde au ci

metière ................................................................................. 253 84 253 84
12 Impression du catalogue de la Bibliothèque et des Musées. 197 95 197 95
13 Subside à l’élève Edouard Delebarre, architecte, pour lui per-

300mettre de terminer ses études à Paris.......................................... 300 » »
14 Augmentation du nombre des appareils de jaugeage au Dé

potoir ................................................................... 1,200 » 1,200 »

§H.

RAPPELS DES CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES DÉJÀ AUTORISÉS

sur l’exercice 1857.

15 Frais d’entretien du matériel de l’école professionnelle............. 1,000 » 1,000 »
16 Frais d’acquisition et d’établissement de nouveaux appareils de 

dépotage........................................................................... 4,700 » 4,70( »
17 Construction de planchers provisoires au magasin du Bégui

nage, pour dépôt de sucre indigène............................... . 1,408 » 1,408 )

A reporter.............109,712 78 109,630 44
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rd
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NATURE DES DÉPENSES.

CRÉDITS

OBSERVATIONS.
proposés par le alloués par le

O g Conseil municipal. Préfet.

$ ----------------------------- ------------------ - ------------------------------

18

19

20
21

22
23
24

> 25

26

27
28

29

30
31
32
33

h 34
35
36

37
38
39
40
41
42
43
44

Report.............109,712 78 109,630 44

Transformation d’une partie du lavoir public en cabinets de 7,000 » 7,000 »
bains............................................................

Cession de terrain à la voie publique, (maison de Mmecluseret 1,758 94 1,758 94
rue des Jardins, i et o, coieuu -and ................

Agrandissement de la baraque du surveillant du cimetière . . 
Paiement de frais judiciaires àl'occasion de l’incendie du moulin

350

2,000

»

»

350

2,000

»

»
2,711 §4 2,711 84

Reconstruction Gu pont ans uum...................................
1,350 D 1,350 »Agrandissement de t aqueduc qui travense 1 avattom

Complément du crédit alloué pour les dépenses de l’Académie 1,000 » 1,000 D
de musique......................•...............................

Remboursement de droits d’octroi payés sur du charbon de terre 129 60 129 60

Remboursement d’une somme versée en trop à la caisse mu
nicipale pour droits d’inscriptions par les pharmaciens mi- 
lilaires......................*......................................

170 D 170 »
3,000 » 3,000 ))

Keparallons a 1 LCOl — -d-d--l ............................................

Construction de. plafonds dans les nouveaux magasins du Bé- 4,000 » 4,000 »
guinage ç.

Subside à la dame Menez, veuve du sieur Desplanques tué à 
l’incendie du 20 au 21 septembre 1856 . . . • ..................

Déficit résultant du compte de 1856...................

200
22,588

»
01

200
22,588

»
01

§ ni.

NOUVEAUX CRÉDITS.

Fourniture d’imprimés aux Sociétés de Secours-Mutuels .... 100
150

))
»

100
150

»
DAssurance du mobilier de l Ecole pioiessiuuucnc, . ■

100 » 100 »Salaire de deux surveillants du -cll5.............................
Complément des frais de manutention à l’entrepôt des sucres . 5,000

400
»
D

5,000
400

»
»Loyer d un terrain a saini-Anare..........................

Droits d’enregistrement pour le legs Colbrant............................
Remboursement des droits perçus à litre provisoire sur les

16,000

500

»

»

16,000

500

»

»charbons................................................
Solde des frais d’entretien des bâtiments communaux en 1856.
,, ................ 1857.

6,720
6,000

»
»

6,720
6,000

»
»Idem.................... ... ...........................

Solde des frais d’entretien des aqueducs, etc., pour 1856. . . . 1,350
1,900
3,178 
4,000

900

4,264

»
»

1,350
1,900

»
))Solde des travaux exécutes a i anation - - - ....

Emploi du produit des matériaux provenant du Béguinage. . . 
Réparations aux murs de quai de la haute Deûle......................  
Solde des contributions de 1857 sur les bâtiments communaux. 
Solde des travaux exécutés au Lycée par le sieur Descamps, en- 

trepreneur, suivant arrêt du Conseil d'Etat........................

56
»

53

3,178 
4,000

900

4,264

56
»
»

53

.4 Reporter 206,534 26 206,451 92
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Fait et proposé par le Conseil Municipal, à Lille, le 13 mai 1857.

N
U

M
ÉR

O
S d'

o
rd

re
.

NATURE DES DÉPENSES.

CRÉDITS

OBSERVATIONS.
proposés par le 

Conseil municipal.

alloués par le 

Préfet.

Report............206,534 26 206,451 92

45 Habillement du directeur-surveillant du cimetière.................. 125 » 125 »

46 Subside à la fabrique de l’église Saint-Etienne, pour l’ouver-
ture d’une seconde issue rue de Y Hôpital-Militaire............... 2,000 » 2,000 »

47 Solde des Remises du Receveur municipal, exercice 1856 . . . » » 82 34

Total général des Dépenses...................208,659 26 208,659 26

RÉCAPITULATION.
Recettes supplémentaires.................................... ... .................. 303,375 90 303,375 90

Dépenses supplémentaires...................................................... 208,659 26 208,659 26

Excédant de Recettes...................94,716 64 94,716 64

Signé • AuGte RICHEBÉ, Maire, Président; DELATTRE, BOMMART-CRÉPY, DELEDICQUE, AUGte MILEE, MEUNIER, S BLOCQUEL, BOUTRY- 
FLAMEN, F. BARROIS, CHAMPON-DUBOIS, AuGté DESGAMPS, FABRE, DUJARDIN, DELANNOY, DORÉMIEUX, SCRIVE, F. DEHAU. 
G. DEEESALLE.

Nous PRÉFET du Nord,

arrêtons :
Article 1er Le compte présenté par le Maire de la ville de Lille, pour l’exercice 1856, est définitivement réglé.

En Recettes, à..................................................... 1,568,181 fr. 97
En Dépenses à.  ...................................... 1,590,769 fr. 98

D’où il résulte un excédant de Dépenses de. . 22,588 fr. 01

Art. 2. Le budget supplémentaire de la même ville, pour l’exercice 1857, est définitivement réglé, savoir .
En Recettes, à . . . .......................................... 303,375 fr. 90
En Dépenses, à.................................................. 208,659 fr. 26

D’où il résulte un excédant de Recettes de. . . 94,716 fr. 64

Lille, le 29 mai 1857.
Pour le Préfet en tournée, le Secrétaire-Général délégué, 

Signé : LEFEBVRE.
Pour copie conforme :

Le Conseiller de Préfecture faisant fonctions de Secrétaire-Général,
RICHEBÉ.



COMPTE DADMINISTRATION
DES

RECETTES ET DÉPENSES

De l’Exercice 4857.



COMPTE DNIIINISTRATION 
I

RECETTES E DÉPENSES
DE LA VILE DE LILLE.

EXERCE 1857.

TITRE F

N
U

M
ÉR

O
S D’

O
R

D
R

E.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

NATURE DES RECETTES.

SOMMES 

à recouvrer 

d’après 

le budget

FIXATION 

définitive 

d’après les titres 

justificatifs.

RECETTES

effectuées.

RESTES

annulés.

CHAPITRE 1"
RECETTES ORDINAIRES.

Cinq centimes additionnels aux contributions foncière, 
personnelle et mobilière ... ................... ... ..................

Trois centimes imposés additionnellement aux quatre 
contributions directes, en exécution de la loi du 28 juin 
1833, sur l’instruction primaire..................................

Un centime additionnel aux mêmes contributions, imposé 
en exécution de la loi du 31 mai 1836, pour les chemins 
vicinaux........................................................................

Frais de perception imposés en sus des centimes addition
nels mentionnés dans les articles qui précèdent.........

Par’attribuée à la ville dans le produit des patentes . . .

Idem dans le droit à percevoir pour la délivrance des per-

23,440 «

33,900 »

11,300 ,

2,060 »

37,300 »

1,410 »

1,000 »

65 »

16.000 »

23,632 55

34,524 70

11,508 24

6,712 91

38,543 23

1.400 »

1,248 50

» »

17,840 »

23,632 55

34,524 70

11,508 24

6,712 91

38,543 23

1,400 »

1,248 50

» j

16,656 80

> »

» »

» »

» »

> »

» »

> »

» »

1,183 20

Idem dans le produit des amendes et confiscations en 
matière d’octroi............................................................

Idem, d’après la loi du 3 mai 1844, dans le produit des 
amendes prononcées par les tribunaux pour contraven
tions à la police de la chasse. ......................................

Produit de la taxe munieipale établie sur les chiens, en 
vertu de la loi du 2 mai 1855 ............ .........................

A reporter............126.475 » 135,410 13 134,226 93 1,183 20

RECETTES.
r _____________ _ ___ __ .... -----

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

Principal de la contribution foncière de l’année 1857 
Id. des contributions personnelle et mobilière

Cinq pour cent revenant à la ville

296,106 »
176,545 »

472,651 »
23,632 55

Recette d’ordre calculée à raison de 3 centimes par franc. Dans cette somme de 6,712 fr. 91 c. sont compris les frais de per
ception des centimes additionnels portés aux recettes extraordinaires, le décompte général des remises dues aux percep
teurs ne portant pas de division.

Recette établie à raison de 8 centimes par franc sur le principal de la contribution des patentes, lequel s’est élevé en 1857, y 
compris les rôles supplémentaires, à 481,790 fr. 71 c. (Art. 32 de la loi du 25 avril 1844). 1

Cette recette s’opère au moyen d’un état dressé chaque mois par les percepteurs.

Article d’ordre. Pareille somme est portée en dépense (chapitre 1er, articles 48 du budget et 36 des crédits additionnels.) Celte 
recette est justifiée au moyen des bordereaux mensuels dressés par le préposé en chef de l’octroi.
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NU
MÉ
RO
S 
D’O

RD
RE
.

NATURE DES RECETTES.

SOMMES 

à recouvrer 

d’après 

le budget.

FIXATION 

définitive 

d’après les titr es 

justificatifs.

RECETTES

effectuées.

RESTES

à recouvrer.

Report ............126,475 » 135,410 13 134,226 93 1,183 20
10 Amendes de simple police................................................ 2,850 » 5,407 97 5,407 97 » »11 Taxation allouée par la régie des contributions indirectes 

aux employés de l’octroi pour la recette du droit d’entrée 
sur les boissens, perçu au profit du trésor, année 1856 . 2,000 » 1,732 63 1,732 63 » »

12 Location des maisons et terrains communaux................ 18,068 70 17,981 89 17,981 89 » J

13 Rentes immobilisées. ................................................................. 422 » 422 » 422 » > »

14 Droits de pesage et de mesurage..........................................4,100 » 4,590 31 4,590 31 » »

Report. . . . . 153,915 70 165,544 93 164,361 73 1,183 20

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

Article d’ordre. Pareille somme est portée en dépense au chapitre 1er, art. 47.
I Bureau de vérification des poids et mesures dans le bâtiment de la rue du Palais........................................ 200 »

Bureau du contrôle pour l’essai et la garantie des matières d’or et d’argent, dans le même bâtiment . . . 400 »
Bureau de la douane dans les bâtiments de la Halle ......................................................................................... 200 »
Chambre de commerce installée dans le bâtiment de face de l'Hôtel-de-Ville .   300 »
Maison place de La Housse, précédemment à usage de corps-de-garde......................................................... 500 »
Chambre louée momentanément dans les bâtiments de la Halle aux grains............................  36 »

I Cabaret dit le Caverniau, situé à l’entrée du marché Saint-Nicolas...................... 900 »
I Terrain occupé sur le Champs-de-^ars par l’embarcadère des bateaux à vapeur............................................ 25 »
| Magasin situé près de la Grue, sur le quai de la Basse-Deûle, et terrain environnant ...... ........................... 800 »
| Bâtiment dit le poste du Pont-Bruyant......................................................................... ..................................... 110 >
1 Sept locaux situés à l’avancée des portes de la ville, tenus en bail de l’administration de la guerre et sous-
1 loués à des employés de l’octroi...........................................................................................   170 »1 Cave située sous l’école communale de la rue de la Deûle.......................... 160 »
’ Terrain situé à l’angle de la rue des Vieux-Murs et de celle des Trois-Molettes. . ......................................... 24 70
| Bâtiments et cours de l’ancien haras, y compris la maison N 14, rue des Moulins-à-Chiens......................... 1,920 53
/ Terrains situés au lieu dit Sainte-Hélène, dans la commune de Saint-André................................................... 3,464 «
\ Sous-location d’une portion des susdits terrains réservée pour le dépôt des vases provenant du curage

1 des canaux de la ville........................................................................................................................................ 400 »
1 École de natation...................................  900 8

Citernes et trou au fumier de l’Abbatoir.............................................................................................................. 170 »
Redevances à payer annuellement pour pose de tuyaux de conduite d’eau sous la voie publique..............  40 »
Bâtiments du Mont-de-Piété.................................................................................................................................. 3,800 »
Produit de la location des logements établis dans les bâtiments de la Prévoté, rue des Fossés-Neufs . . . . 2,739 »
Chambre dépendante de l’asile Wicar ..................................  33 33
Produit de la location de quatre petites maisons rue du Guet....................... 543 50
Redevance payée par la société musicale de Sainte-Cécile, pour l’occupation de la petite salle de l'Acadé

mie, place du Concert . ■ .................................................................................................................................. 145 83

Total 17,981 89

Rente 442 pour 100 sur le grand-livre, provenant de biens communaux aliénés......................................... 322 »
Autre rente 4 42 pour 100, provenant du legs de M. Bâillon et affectée à des distributions de prix aux élèves 

des écoles primaires........................................................................................................................................ 36 •
Autre rente 4 1[2 pour 100, provenant de deux legs de 600 francs chacun, faits par M. Vanackère, au profit 

des écoles primaires communales et des salles d’asile................................................................................ 43 »
Autre rente 442 pour 100, provenant d’un don fait sur les fonds de la souscription du monument Négrier, 

pour payer les frais d’entretien du tombeau du général au cimetière de la ville................................... 21 »

Total.......................... 422 »

Perception faite par le bureau du poids public..........................:................................................................... 1,113 35
idem par le bureau de pesage et de mesurage du charbon fossile........................ ..................................... 741 71
Idem par le bureau de métrage des étoffes..................................................................................................... 78 40
Idem pour pesées facultatives à l’Abattoir. . . •...................................................................................... 2,657 15

Total.......................... 4,590 31
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NATURES DES RECETTES.

SOMMES

à recouvrer 

d’après 

le budget.

FIXATION 

définitive 

d’après les titres 

justificatifs.

RECETTES

effectuées.

RESTES

à recouvrer.

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24
25
26

Report.............

Octroi. Produit brut en taxes principales.............................. 

«

Location des places aux halles, foires et marchés.............

Produit des droits de magasinage et de manutention à l’en- 
trepôt des sucres indigènes..............................................

Droits de place à l’Abattoir......................................................

Droits de séjour dans les étables, dus pour les bestiaux non 
encore soumis aux droits de place dans l’Abattoir pro-

153,915 70

880,000 »

50,465 »

39,000 »

53,000 »

300 »

2,800 »

3,300 »

11,000 »

12,500 »

500 » 
2,000 »

300 j

165,544 93

956,290 13

52,997 30

73,593 18

54,301 83

373 82

3,485 96

3,209 27

12,596 14

22,548 20

642 50
7,743 52

480 »

164,361 73 

•

956,290 13

52,997 30

73,593 18

54,301 83

373 82

3,485 96

3,209 27

12,596 14

22,548 20

642 50
7 743 52

480 »

1,183 20

» »

» »

» »

» »

» »

» )

» »>

» »

» »

» »
» »

» »

Location des fondoirs de suif, des triperies et du hangar

Droits de place payés pour les marchandises, matériaux et 
objets divers déposés sur les quais et autres parties de 
la voie publique, non compris le loyer du magasin situé 
près de la grue et du terrain environnant, qui figure au 
présent compte, article 12................................................

Droits de stationnement des bateaux dans les canaux de la

Concessions de terrain pour sépultures particulières dans 
le cimetière communal..................................... ...

Expéditions des actes de l’état-civil...................................... 
Intérêts des fonds placés à la caisse de service.................. 

Indemnité accordée par le gouvernement pour les frais 
d’actes des enrôlements volontaires contractés en 1856.

.1 reporter..............1,209,080 70 1,353,806 78 1,352,623 58 1,183, 20

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

/ Boissons.................................................  :.............................................................................................
Comestibles.........................................................................................................................................................

i Fourrages...........................................................................................................................................................
N Combustibles.....................................................................................................................................................  
) Matériaux.............................. ... ........................................................................................................................  
) Verres à vitres et bouteilles vides.......................... ........................................................................................
! Droit de magasinage............................................................................................................... ..........................
* Frais d’escorte.................................................................................................................................................
\ Total....................

Places à la foire du 26 août............. .............................................................................................................. "
Marché au beurre, au gibier et à la volaille..................................................................................................

Id. au beurre, place de la Housse.........................................................................................................
Id. aux légumes........................................................................................................................................
Id. aux fruits...............................................................................................................................................
Id. aux fleurs..................................................................................:........................................................
Id. à la friperie, qui se tient le dimanche.................... ... ....................................................................

Places occupées par les fripiers et autres marchands sur la Grand’Place. ............................................
Marché Saint-Nicolas et galerie marchande............................... ... ............................................................
Etaux du Marché-au-Poisson, pour la vente en détail de la marée.........................................................
Marché aux grains et graines........................................................................................................................

Id. aux bestiaux.......................................................................................................................................

Total.......................

4,946 bœufs, taureaux, vaches et génisses, à 3 fr. 50 . ............................................................................
8,800 veaux, à.................................................... 2 ” .......................................................................

17,143 moutons, à................................................. ” 6° .......................................................................
6,070 porcs, à.....................................................1 50 .......................................................................

Total.......................

378,820 12
322,824 07

57,748 82
109,742 24

65,385 36
8,635 58
1,936 04

11,197 90

956,290 13

4,003 50
3,650 »

185 »
10,300 »
1,050 »

320 »
1,490 »
3.475 »
2,520 »
5,200 »

13,597 70
7,206 10

52,997 30

17,311 03
17,600 »
10,285 80
9,105 »

54,301 83

Un receveur spécial est chargé de la perception des droits de place non adjugés; la recette est contrôlée par le receveur 
municipal, au moyen d’un registre que tient le directeur de l’Abattoir.

Idem.

Cette recette est faite par le receveur des droits de place, sous le contrôle du receveur municipal.

Idem par les receveurs de l’octroi aux portes d’eau.
Il a été accordé en 1857 40 concessions perpétuelles. Le prix de ces concessions est de 90 fr. par mètre carré, dont 60 fr. 

pour la ville et 30 fr. pour les établissements charitables.
80 concessions de 30 ans. Le prix est de 36 fr. par mètre carré, don 124 fr. pour la ville et 12fr. pour les établissements charitables.
210 concessions de 15 ans, du prix de 12 fr. par mètre carré, dont 8 fr. pour la ville et 4 fr. pour les etablissements chantables.
Versement effectué par le chef du bureau de l’état-civil.
Suivant décompte arrêté parle receveur-général du département du Nord.

Recette d’ordre.
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NATURE DES RECETTES.

SOMMES 

à recouvrer 

d’après 

le budget.

FIXATION 

définitive 

d’après les titres 

justificatifs.

RECETTES

effectuées.

RESTES

à recouvrer.
OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

27

28

29

30

31
32

33

34

35

36

37

38

39

40
41
42

43

Report.............

Produit des ventes de marchandises déposées à l’octroi et 
non réclamées dans les délais fixés par le règlement . .

Consignations faites par les métayers de la ville pour la 
garantie des droits d’octroi sur les bestiaux qu’ils ont 
dans leurs étables.......................................................

Redevance à payer pour l’emploi des grues établies sur les 
quais de déchargement...............................................

Allocation départementale pour concourir aux frais d’entre- 
trelien d’une école préparatoire de médecine et de phar
macie . ..........................................................................

Produit desinscriptions à payerpar les élèves de ladite école.
Produit des droits d’examen des officiers de santé, phar

maciens de deuxième classe et herboristes................
Concessions de terrains le long des canaux et aliénations 

de portions de la voie publique, par suite de rectifica
tions d’alignements................................................. : .

Recette des droits de dépôt et frais de manutention au ma
gasin général de marchandises.....................................

Idem, sur les spiritueux déposés dans le magasin annexe 
construit sur le terrain de l’ancien Béguinage...........

indemnités à recevoir de divers pour exonération de frais 
d’entretien du pavé des rues au-dessus des conduites de 
gaz et des aqueducs particuliers...................................

Recettes des contingents assignés par arrêté préfectoral à 
diverses communes de l’arrondissement de Lille, pour 
indemnité de logement au second ministre protestant. .

Subvention accordée par le gouvernement à l’école de mu
sique, succursale du Conservatoire..............................

Produit des rétributions à payer pour l’usage de l’établisse
ment des bains à prix réduit et du lavoir public . . . .

Produit du droit à percevoir pour l’usage du dépotoire.. . 
Cautionnement fourni par le directeur du spectacle .... 
Produit des redevances à payer pour le dépôt des marques 

de fabriques au greffe du Conseil des Prud’hommes. . .

CHAPITRE II.

RECETTES EXTRAORDINAIRES.

Taxes additionnelles à l’octroi...........................................

1,209,080 70

250 »

9,000 »
*
800 »

5,500 »
5,700 »

2,500 »

1,000 »

2,500 »

8,000 »

2,000 »

500 >

4,000 »

3,000 »
5,500 »
6,000 »

200 »

157,000 »

1,353.806 78

» »

a »

800 »

5,500 »
8,755 »

1,438 60

1,382 60

880 11

5,217 45

1,292 70

500 »

4,008 »

4,323 27
22,330 47

» «

89 »

156,533 98

1,352,623 58

» , »

» »

800 »

5,500 »
8,755 »

1,438 60

1,382 60

880 11

5,217 45

1,292 70

500 »

3,000 »

4,323 27
22,330 47

» »

89 »

156,533 98

1,183 20

» »

» »

» >

» »
» »

». »

• •

» »

» »

» 5

» »

1000 »

» »
» »
» »

» »

J J

>

' 1

Les ventes ont lieu par le ministère d’un commissaire-priseur; il n’y en a pas eu en 1857.

Recette d’ordre. Pareille somme est portée en dépense, article 58 du présent compte.

Suivant délibération du conseil municipal en date du 26 mai 1849.

Reçu de MM. Paillez, pour un terrain de 3 m. 42 c., à 40 fr. le mètre, rue de Fivcs, 65 . . . . ..-20. 136 80
_  Coyez, pour un terrain de 4 m. 13 c., à 20 fr. le mètre, riverain du canal, place de la inairte, 21. 82 60 
— Reubrez, pour un terrain de 3 m. 86, à 20 fr. le m., rue Basse, 15................................... ... ■ • 77 20
— La Supérieure des Filles de l’Enfant-Jésus, pour un terrain de 27 m. 15 c., à 40 fr. du mètre,

Total......................... 1,382 60

Reçu de MM. Dufour, rue du Cirque, 20........................................................    8 25

_  Charvet, rue de VHôpital-Militaire............................................................................................. 11.... ” 
— Imbona, quai de la Basse-Deule..........................   3 »
— De l’Administration du gaz, rue de la Caserne Saint- André................   1,23s i3

Total......................... 1,292 70

Art. d’ordre. Pareille somme est portée en dépense, article 148 du présent compte.

Boissons............................................................................................................................................................... 82,930 40
Fomestpbies................................................ '...................................................... 23.439 83

Combustibles....................................................................................................................................................... ,9,958 8
Matériaux ................   :•................................................................................ -1′103 X1

Total......................... 156,533 98

À reporter.............1,422,530 70 1,566,849 96 1,564,666 76 2,183 20
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NATURE DES RECETTES.

I___________________________________________________

Report.............

Produit de cinq centimes additionnels au principal des trois 
contributions foncière, personnelle et mobilière et des 
portes et fenêtres, en exécution de la loi du 24 janvier 1849.

Produit de dix centimes additionnels au principal des 
contributions directes.........................................

SOMMES 

à recouvrer 

d'après 

le budget.

1,422,530 70

33,100 »

113,000 »

4,383 »

70,000 »

3,000 »

1,073 90

2,000 »

300,000 »

2 »

300 »

» »

» »

S »

» »

) »

FIXATION 

definitive.

d’après les titres 

justificatifs.

1.566,849 96

/ 148,474 95

» »

30,743 25

3,000 »

82 j

2,000 »

300,000 »

» »

» »

515 03
477 36

3,130 17

1,285 27

3,499 56-

RECETTES 

effectuées.

1,564,666 76

148,474 95

» »

30,743 25

3,000 »

82 »

2,000 »

» »

» »

» »

515 03
477 36

3,130 17

1,285 27

3,499 56

RESTES

à recouvrer.

2,183 20

> »

» »

» »

» »

» »

» »

300,000 »

> »

» »

» »

» »

» »

» »

» »

1 /

\

E •

ORSERVATIONS. — DÉTAILS.

Recette d’ordre calculée à raison de 3 centimes par franc. (Voir l’observation insérée à l’art. 4 des recettes ordinaires ) 
Indemnité fixée par expertise contradictoire pour ce qui concerne les batiments incendiés. . . • ;.............. 24,343 25
Somme versée par le locataire de l’usine pour dépréciation sur le mobilier industriel, tant par l’usure que

par l’incendie, suivant transaction approuvée par délibération du conseil municipal du 23 novembre 1857. 6,4UO »

Frais de perception imposés en sus des centimes addition
nels ci-dessus mentionnés...........................

Valeur des bâtiments et du mobilier industriel du moulin 
de la place du Château, dont la ville doit recevoir le 
remboursement, par suite de l’incendie de l’établis
sement ...........................................................

Troisième annuité du remboursement du prêt de 15,000 fr. 
fait au corps des Sapeurs-Pompiers, en 1853 .............

CHAPITRE III.

. RECETTES SUPPLENENTAIRES.

§ Ier REPORT.

Recettes à recouvrer de l’exercice 1856.

Produit de la taxe municipale établie sur les chiens. . . .

Reste à recouvrer sur l’emprunt de 300,000 fr. effectué en 
1855 .................................

Somme égale........................................ 30,743 25

La ville va mettre en vente la partie du mobilier industriel qui se trouve détériorée par l’incendie; le produit sera porté en 
recette au compte de 1858.

Sur la somme de 1,073 fr. 90 c. qui restait due à la fin de l’exercice 1856, celle de 991 fr. 90 c. doit être considérée comme 
applicable à des côtes irrécouvrables, attendu qu’elles concernent des individus insolvables.

La marche des services municipaux a pu être assurée sans avoir recours à cet emprunt qui a, en conséquence, été ajourné.

Cette redevenance est comprise parmi les sommes composant la recette portée au N 36, des recettes ordinaires.

Loyer compris dans l’article 12 des recettes.

Cette vente a eu lieu par le ministère d’un commissaire-priseur.
Idem.

Adjudication passée à la Mairie.

Vente opérée par un commissaire-priseur.

Idem.

Réalisation d’un 3e à-compte surl’emprunt de 2,700,000 fr. 
autorisé par la loi du 19 juillet 1845 .............. ...

RECETTES NON PRÉVUES

Redevance annuelle pour l’établissement d’une passerelle 
sur le canal de la rue de l’Arc..................

Sous location d’un terrain pris en bail de l'administration 
des hospices, sis en la commune de Saint-André, en 
amont du chemin de fer..............................

RECETTES NON PRÉVUES.

Vente de vieux grès provenant du Béguinage .......
Vente de matériaux provenant de l’église Saint-Maurice. .

Idem. provenant de la démolition d’une mai
son rue du Priez, près de l'église Saint-Maurice ....

Idem, provenant des maisons acquises rue de
Gand, pour l’établissement d’un marché couvert, place 
du Château..............................................................

Idem. provenant delà démolition d’uneaîle
de bâtiment de ......................................................................

A reporter.............,949,389 60 2,060,057 55 ,757,874 35 302,183 20
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SOMMES 

à recouvrer 

d’après 

le budget.

FIXATION 

définitive 

d’après les titres 

justificatifs.

RECETTES

effectuées.

RESTES

à recouvrer.

Report................1,949,389 60 2,060,057 55 1,757,874 35 302,183 20

6 Vente du plomb provenant des bâtiments du Haras, après 
l’incendie......................................................................» )) 406 50 406 50 » »

7 Idem du vieux fer provenant du même bâtiment.............. » » 525 36 525 36 » »
8 Reçu des compagnies d’assurances pour le dommage causé 

aux bâtiments du Haras par l’incendie.......................» » 39,500 29 39,500 29 » »

9 Idem au presbytère de la Madeleine....................................» » 238 65 238 65 » »
10 Dégrèvement des contributions assises sur les bâtiments 

du Haras et sur le moulin de la place du Château. . . . » » 260 21 260 21 » »

11 Remboursement des primes d’assurances avancées par la 
ville pour les marchandises déposées dans les magasins 

des spiritueux...............................................................» » 2,651 08 2,651 08 » »
12 Vente du catalogue du musée des tableaux........................ » » 160 » 160 » » »
13 Idem du musée Wicar........................ ...» » 56 » 56 » » »
14 Remboursement des droits d’enregistrement qui avaient 

été payés lors de l’acquisition du moulin de la place du 
Château........................ » • 5,313 j 5,313 » B »

15 Montant d’une créance de la succession Colbrant............. » » 24 » 24 » » »

Total général des recettes................1,949,389 60 2,109,192 64 1,807,009 44 302,183 20

-

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

Cette vente a eu lieu par le ministère d’un commissaire-priseur.

Idem.

Indemnité fixée par expertise contradictoire.
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NATURE DES DÉPENSES.

DÉPENSES 

autorisées 

par 

le budget.

SOMMES 
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de crédits 

à reproduire.

RESTES

annulés.

1

2
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7
8
9

10

11

12

13

1

CHAPITRE Ier.
DÉPENSES ORDINAIRES.

§ rr-

FRAIS D’ADMINISTRATION, TRAITEMENTS.

Frais de bureau et traitements des employés de la Mairie.

Emploi en frais d’impressions et indemnités aux employés 
de la Mairie des fonds accordés par le Gouvernement 
pour les actes d’enrôlements volontaires....................

Timbre du livre-journal du receveur municipal, Expédi
tion des listes électorales, impression des budgets et 
comptes, Rapports de commissions, etc.....................  

Timbre et fourniture des registres de l’Etat-Civil...........  
Traitement de l’archiviste de la ville...................................

Remises du receveur municipal...........................................

Traitement de l’architecte....................................................
Idem du piqueur des travaux de la ville...................
Idem de l'inspecteur-voyer et de deux autres agents 

préposés à la surveillance de la voierie. . .
Idem de deux employés chargés de l’exécution des 

dessins et des écritures du bureau des tra
vaux publics...................... ... .

Idem du garde des canaux y compris son habille
ment .............................................

Idem d’un homme de peine adjoint au piqueur et 
chargé en même temps de la fermeture des 
grilles, ainsi que de l'entretien de la pro
preté du marché Saint-Nicolas..................

Salaire d’un menuisier et d’un maçon employés toute 
l’année, tant à des travaux à l’économie pour l'entretien 
des acqueducs, ponts, quais, pompes publioues et trot
toirs, qu’à des menues réparations dans diverses pro
priétés communales.......................................

A reporter............

39,320 50

300 »

1,200 »
3,800 »
1,200 » 

«

9,000 .

5,000 »
1,800 »

4,200 »

3,000 »

1,225 »

750 »

1,200 »

38,720 05

300 »

1,200 » 
3,027 10 
1,200 »

8,000 »

5,000 » 
1,458 32

3,765 59

3,000 »

1,225 »

750 »

1.200 »

600 45

» »

» »
» »
» »

» »

» »
» »

» »

» »

» »

* »

» »

» »

■

» »

» » i
772 90 ?

» »

1,000 »

» »
341 68 i

434 41

» •

» R 1

» »

» »

71,995 50 68,846 06 600 45 2,548 99

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

Traitement des employés et indemnités à divers en raison de la cherté des subsistances 
id. des publicateur, afficheur et trompette......................................................

Chauffage et éclairage............................................................................ ... . . . .................
Abonnements aux journaux, aux ouvrages administratifs, etc....................................... ..
Impressions et fournitures de bureaux, compris le service des travaux publics.............
Menues dépenses journalières, courses de voitures, ports de lettres et paquets, etc . . .

32,788 >
300 »

1,716 20
516 10

1,577 84
1,821 91

Total 38,720 05

L'indemnité accordée par le Gouvernement s’est élevée à 480 fr. Un crédit supplémentaire de 180 fr. a été voté par le Conseil 
municipal. (Voir l’article 37 des crédits additionnels.)

Les recettes se sont élevées, déduction faite de 9,305 fr. 84 c., non passibles de remises, à . . . . 
Les dépenses, déduction faite de 119,532 fr. 63 c., non passibles de remises, à.....................   .

Ensemble . .

Le calcul des remises, d’après les bases fixées par les ordonnances des 17 avril et 23 mai 1839, a donné pour 
résultat........................................................................................................ ..................................................

La somme de 1,334 fr. 46 c.. qui reste due, sera portée dans le budget supplémentaire de 1858.

1,797,703 60
1,364,350 84

3,162,054 44

9,334 46

L’ancien piqueur; qui jouissait d’un traitement de 1,800 fr. ayant donné sa démission, il n’a été accordé à son successeur 
que 1,400 fr., ce qui explique l’économie faite sur le chiffre porté au budget pour cet emploi

Il y a eu vacance par suite de la démission d’un employé.
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NATURES DES DÉPENSES.

I Report.............

Nettoiement des pissoirs . ..............................

DÉPENSES 

autorisées 

par 

le budget

71,995 50

1,000 »

2,500 »

500 »

1,000 »

1,150 »

.200 »

1,200 »

2,040 »

118,560 »

4,000 »

16,875 »
4,400 »
2,400 » 
1,000 »

5,880 »
. 2,800 »

7,310 »

26,145 »

SOMMES

dépensées.

1

68,846 06

1,000 »

2,500 »

500 ,

1,000 »

926 06

151 35

1,200 »

1,954 75

118,274 86

» »

» »
» »
» »

» »

» »

» s

» »

» e

CRÉDITS 

ou portions 

de crédits 

à reproduire.
1

600 45

» »

» »

» »

» »

» »

» »

» »

» »

» »

» »

» »
» »
» »
» »

» »
» »

» »

» »

RESTES 

annulés.

2,548 99

» »

■ » »

» »

» »

223 94

48 65

» »

85 25

285 14

» »

» »

» »
» »
» »

» »
» >

» »

» »

Traitement des cinq médecins chargés de la constatation 
des naissances et des décès, ainsi que de l’inspection sa
nitaire des salles d’asile............... .

Indemnité accordée, à titre d’encouragement, aux méde
cins vaccinateurs de la ville...................

Traitement de l’inspecteur chargé de surveiller l’entretien 
du Cimetière communal..........................

Vacations aux experts du marché aux grains et frais divers 
relatifs à l’établissement de la mercuriale...............

Frais de la pesée annuelle des grains pour la fixation de 
la taxe du pain.........................

Traitement du préposé à la recette des divers droits de 
place perçus par voie de régie, y compris le service de 
la halle aux grains....................

। Conseil des Prud’hommes.........................................

Frais de perception de l'octroi..............................................

Dépenses de police à la disposition du Préfet, en exécution 
de la loi du 5 mai 1855.

Traitement du commissaire central.............................
Idem de six autres commissaires, déduction faite de 

1,125 fr. payés par les communes rurales 
de la circonscription des cinq cantons. . . 

Frais de bureaux des sept commissaires............................  
Traitement des deux employés du bureau central .... 
Frais de bureau.............. .......................................................
Traitement des secrétaires attachés aux six commissaires, 

à raison de 980 fr. chacun............
Idem de deux inspecteurs de police, à 1,400 francs .
Idem d’un brigadier pour le service de sûreté, à 

1,130 fr. et de six agents à 1,030 fr. . . . . .
idem de cinq brigadiers à 980 fr., de cinq sous-bri

gadiers, à 905 fr, et de dix-neuf sergents de 
ville, à 880 fr. .....................

A reporter. .... 270,955 50 196,353 08
s

600 45 3,191 97

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

Cette indemnité s’est élevée à 97 c. 17 m.par vaccination.

Rétribution de trois experts chargés de ce service,deux àaraiso" de blé exposé! en isëhme.iroison.de 100 • •
Slprresnsreszosvsahanss * phi 5 dëesptaqsles sur tes ““ dfechaniilon.

Total.........................

600
106
219

»
35
71

926 06

Cazemeloygrsehare6dsnararseptonadmaderizudsplacsddiabisicqoesjatüsvquecreaivertecatiomsAhLtit:206 .
Traitement du secrétaire......................  
Gages du garçon de bureau. . . ;:t 
Frais de bureau, Chauffage et Eclairage

600 »
154 75

F Total..............................

j tuumntdancnpjoyésdsiouserndesaunombredeot,compristindemniibaccordeeauxemplosés.charges 
ndënentdesbrprëcaveurschtigësrdeiaipercepliondidroitdeistntionnemenadesboreaux.dopstescanx.e

I Fraude bureau accordés aux neuf receveurs placés aux portes de la ville................................ .
Lyersdes scorps-de-garde militaires servant de bureaux d'octroi: : -,. . . . . . . . . . . . . . . . . . .

j Chauffage et Eclairage................................................... ..... ...................................................................................1 Registres et impressions............................................................ ................................................1 Réparations aux bureaux d’octroi. . . . . . ■ • • ............................................................................................I Menues dépenses pour réparations du materiel, etc............................. —
Total

1,954 75

delà surveil-
118,748 32

200 «
1,122 »

199 
1,022 
2,425

894
663

»
50
07
27
70

118,274 86

is%25c3%25abhme.iroison.de
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NATURE DES DÉPENSES.

1_____

DÉPENSES 

autorisées 

par 

le budget

SOMMES

dépensées.

CKÉDITS

ou portions 

de crédits 

à reproduire.

RESTES

annulés.

Report............270,955 50 196,353 08 500 45 3,191 97
[ 33 Habillement de l’un des deux inspecteurs et de trente- 

cinq sergents de ville.......................................... 4,365 »
34 Traitement des trois médecins chargés de la visite sanitaire 

des prostituées............ ............................ 1,800 »
35 Gratifications aux sergents de ville et agents de police, y 

compris l’indemnité accordée pour le service du théâtre. 1,400 »j 36 Solde des gardes auxiliaires employés à la surveillance de 
nuit.................................................. 3,700 »

37 Fonds applicable aux mesures de sûreté publique et rue- » )
) nues dépenses pour le transport de blessés, malades et 

suicidés, levées de cadavres-, etc.................................
LA SOMME DÉPENSÉE s’EST ÉLEVÉE A

Dépenses de police à la disposition du Maire.

1,200 »
» »

» »
82,805 58

» »
» »

» »
469 42

38

39

Solde des gardes auxiliaires, employés à divers services 
communaux autres que celui des Musées

Fonds pour gratifications aux sergents de ville et agents 
de police . ... ....................................................

500 »

400 »

500 »

400 »

1 » » »

40 Idem pour mesures de sûreté publique et secours extraor
dinaires............................... 2,000 » 2,000 » ‘ o ,

41 Traitement de l expert chargé de la vérification du poisson 
et des autres comestibles.......................................

4 \
600 » 600 » - » »

» »

» » .

42 Frais de régie de l’abattoir ............. 4.300 » 4,025 79 » » 274 21

43 Frais de la recette du droit de pesage et de mesurage 2,680 » 2,008 70 » » 671 30

44 Gages du préposé à la manœuvre du sas éclusé du pont de 
Flandre...................................................................... 200 « 200 » » » > »

45 Gages des quatre guetteurs au feu....................................... 1,344 » 1,316 » 28 »46 Indemnité aux employés des contributions indirectes pour 
exercice chez les brasseurs, distillateurs et entreposi-
taires de boissons, à raison de 2 12 p 100 sur les droits 
perçus...................................................... 9,000 » 9,000 »47 Emploi de la taxation allouée par la régie des contributions 
indirectes aux employés de l’octroi pour la recette du 
droit d’entrée sur les boissons perçu au profit du Trésor

» >

48
pour 1856 ...........................................

Emploi en gratifications aux employés de l’octroi de la 
portion des saisies et amendes revenant à la ville.

•

2,000 »

1,000 »

1,732 63

1,000 »

» »

» »

267 37 

» »

A reporter.............307,444 50 301,941 78 600 45 4,902 27

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

Ce service esl fait à tour de rlepar trois médecins dela ville, qui fonctionnent deux à la fois.

ces gratifications son, accordées pour services extraordinaires a roccasion dos fetes publidues, do la foire, elo.

Menues dépenses d entretien................

Poids public.

Total

—omen du receveur du bureau central...... • 700
Idem du receveur des marchés publics (décédé et non remplace) 126
Idem. du peseur.............................  “ ' ’ * • 2 2

a 2» dgnglancsgrpesdrageaurethanadh = : ■ ’ : TraitemanmasuraggeuesduibmesL"Remisau pteposë chrgedu mesurage. . . . . . . .
Somme égale. . .

Retenue exercée à titre de punition.

42
»

95

Celle indemnité «s- W* sur laprodustionadetbordersovuxorimestriels formés " arreté par 1e directeur lions indirectes et vérifiés par le préposé en chef de l octroi.

1,200
800
800
772
164
288

»
»
»

36
75
68

4,025 79

1,169 65

800 »
39 05

2,008 70

, , - ik de l’octroi suivant la délibération du Conseil municipal du 19 décembre 1833
Cette somme a été abandonnée aux employés de 1 octroi, s—



E e 
Q 
e 
© 
A

© 
e

-E 
B 
b 
2

NATURE des dépenses.
dépenses 
autorisées 

par 

le budget

SOMMES

dépensées.

CRÉDITS 

ou portions 

de crédits 

à reproduire.

RESTES

annulés.

1

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

49

50

51

52

53

Report. . . .

Traitement du concierge de la halle au blé et frais divers.

Traitement du concierge de la propriété communale dite 
la Prévôté .....................

Frais de régie de l’entrepôt des sucres indigènes..............  

•
Frais de régie du magasin général de marchandises com

prenant le dépôt de spiritueux établi sur l’emplacement 
de l ancien Béguinage............................................

Idem de l’établissement du lavoir et des bains publics

307,444 50

500 »

120 »

10,500 »

3,500 »

6,700 »

301,941 78

500 »

120 »

10,500 »

3,500 »

6,699 03

600 45

» y

» »

y »

» »

» »

4,902 27

» »

» »

» »

y y

» 97

.....................  ........ 362 »
Traitement du concierge et gratification . . . • ; • • ......................................... ... 138 >
Eclairage ae ia -mli- a "-----r- 

Toial.................

kx - angerdprmsssbbukammatnsandmrrnsussemtuyaaktm’acinanë » i

trepôt, 800 fr. et indemnité extraordinaire de 400 fr.......................  . - ■ . ■
Idem d’un commis aux écritures, pour 9 mois................. ....................

Salaire des ouvriers et menues dépenses journalières. .................................................................... ...
Aoat dfaresnagasinfonnexo,sitde aXXé peridant 3 mois « 25 jours, • raison * * " -, 

par mois, ci............................................................................................
Total.................... ...

Des crasis supplmnentaites ont «é volés par le Conseil municipal. (Voir ta «MW 83 du budgot suppi 

34 des crédits additionnels).
Traitment dud employés de l’octroi attachés au magasin des spiritueux.............inii • '. '. • • '. .

Contributions anssosnmrsesbacsmenrs de l’ancien Béguinage et de ses annexes ..............................

Impressionssurancernionrrë dancendie. (cetie’smme a étéremboursée par ies dépositaires)................. :

) Menues dépenses journalières............. ..........................................................................
| Total. .....

y Un crédit supplémentaire a été voté par le conseil municipal (voir l’art. 10 des crédits additionnels.) .

/ Traitement du directeur .................................................................................................. ' '...............................
Idem du baigneur et de la baigneuse . . .................................................... ...............................................

L idem du chauffeur................. ;.......................................................2............................
1 Idem de l’agent préposé au sechagedu linge......................................... ... ..............................................
1 Chauffage............................................................................................. ........................................................................
/ Eclairage. . . . ,............................................................................................... ...........................................
/ Contributions et assurance...................................................................... ... ’............................... .......................
) G?Eix°de\oudê, huile et menues dépenses d’entretien............................... ; .’ : .

1 Réparation à la machine à vapeur de 1 établissement.............. ............................................
S Achat d’essuie-mains................................................................................................

Total....................

7 ^spXp«-drvicondeskehdlas.......... ■ ■

\ Impressions et Frais de bureau....................... ............................ ..........................
) Travaux d’entretien................................................................................. ... .............................................................
< Pose d’une lanterne............................................................................................... ..........................................
) Menues dépenses journalières.................................................................................
| Total.......................
\ n„ oi lzg de 1.600 fr. a été voté par le conseil municipal. (Voir l’article 23 des crédits

500 > 1

4,600 »

1,200 >
582 »

14,430 98
192 45

1,150 »

19,185 43

émentaire, 14 et

400 »
2,071 63

60 »
301 69
156 92

1,833 75
313 95

3,137 94

1,000 »
1,000 »

900 »
750 »

1,883 17
64 91
67 21
39 78

217 66

54 Frais de régie du dépotoir. . '

A reporter.............

2,000 » 2,000 » )) » > »

573 30
203 »

addition!

>,699 03

2,935 47
192 >
148 31
145 37

33 45
145 14

3,599 74 

tels.

330,764 50 325,260 81 600 45 4,903 24
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NATURE DES DÉPENSES.

DÉPENSES 

autorisées 

par 

le budget.

SOMMES

dépensées.

CREDITS 

ou portions 

de crédits 

à reproduire.

RESTES

annulés.

Report.............330,764 50 325,260 81 600 45 4,903 24

55 Emploi des frais de perception des centimes additionnels. 2,060 » 2,060 » » » » »
56 Indemnités allouées au directeur et aux percepteurs des 

contributions directes pour leur concours respectif dans 
le recouvrement de la taxe municipale sur les chiens . 400 » 230 28 » )) 169 72

57 Emploi du produit des ventes de marchandises provenant 
de l’entrepôt de l’octroi. . ..................................................... 250 » » » » » 250 »

58 Emploi des consignations faites par les métayers de la 
ville pour la garantie du droit d’octroi sur les bestiaux 
qu’ils ont dans leurs étables . . . . . . ................... 9,000 » » » > » 9,000 »

59 Remboursement du cautionnement du Directeur du spec
tacle, y compris les intérêts........................................... 6,200 » 6.200 » > » » »

60

§I.

CHARGES ET ENTRETIEN DES BIENS COMMUNAUX; 
DÉPENSES RELATIVES A LA SÛRETÉ, A LA SALUBRITÉ ;

GRANDE ET PETITE VOIRIE.

Contributions des biens communaux et taxe représenta
tive des droits de transmission entre vifs et par décès. 3,500 » 3,500 » » » » »

61 Assurances contre l’incendie ..................... .... 7,500 » 7,500 » » » » »

62 Entretien des horloges publiques. ....................................... 1,000 j 735 20 » » 264 80

63 Entretien des propriétés communales, y compris l’Hôtel- 
de-Ville, le Lycée impérial et l’Abattoir.....................20,000 , 20,000 » » » » ))

64 Entretien des promenades publiques.................... ... 2,000 > 2,000 » » » » »

65 Entretien des aqueducs, ponts,quais et pompes publiques. 5,000 » 5,000 » » » > »

66 Entretien des pavés........................... 10,000 » 9,319 81 » » 680 19

1
A reporter.............397,674 50 381,806 10 600 45 15,267 95

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

Dépense d’ordre. (Voir aux recettes ordinaires, article 4.)

Dépense d’ordre. (Voir aux recettes ordinaires, article 28.)

Idem. Idem, article 41.)

( Contributions foncière et des portes et fenêtres................ ■ ■ • "2on
| Taxe représentative des droits de transmission entre vifs et par ............................................................ 
\ Total......................................
’ Un crédit additionnel de 900 fr, a été voté. (Voir l’art. 43 du budget supplémentaire )

[ PrimnsdeassurancsdeslbsalhichissBomilhaux, compris les musées et la bibliolhèque. . . 1 • • • •
/ Total...................................
, Un crédit supplémentaire de 672 fr. a été voté par leconseil municipal (Voir l’art. 13 des crédits additionnels.) 

/ csment d’un préposé chargé d’entretenir et de remonter les horloges publiques . ... . .......................Tidemendun horloger chargé de remonter les pendules de la Maine et des écoles publiques....................
( Dépenses d’entretien..................................................................................................... —

Total

29

3,106 38
1,289 08

4,395 46

5,874 25
2,164 64

8,038 89

500
120

»

115 20

735 20

.Soisogumsgontgemploy85nessntadev8s2623,683n6P9.n credsste 6,000 fr. avaité,é porté par prévision * budget 
t I supplémentaire de 1857, article 38, pour acquitter I excédande dépensé. 700 ,
( Traitement et habillement d’un garde......................................................................   1,300 »

2 Frais d’entretien ; journées d’ouvriers, etc...................................................................... ........ ... ................
Total 2,000 »

a été porté au budget supplémentaire de 1857).

Ce .avat s’exécute par voie de régie, sous la direction de rinspecteur-yoyer et la surveillance de l'architccte.
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annulés.

67

68
69
70

71

72

><-. )
73
74

75

76

77

78

■ 79

80

81

82

83

84

Report..............

Curage des canaux intérieurs................................ ...

397,674 50

10,000 »

3,000 »
1,000 »

500 »

50,000 »

17,946 »

1,610 »
1,800 »

900 »

1,986 93

400 »

824 »

862 83

506 55

6,737 12

144 »

150 »

80 ,

381,806 10

10,000 »

2,999 62
526 57

500 »

49,706 1C

15,610 60

1,605 j

1,798 76

867 81

1,986 93

400 »

816 36

581 01

354 75

5,086 76

144 »

150 »

80 »

600 45

» »

» »
473 43

» »

D »

1,000 »

)) »
» »

» »

» »

» »

» ))

» »

» »

» »

» »

y »

» »

15,267 95

> >

» 38
» »

» »

293 90

1,335 40

5 «
1 24

32 19

» »

i »

7 64

281 82

151 80

1,650 36

» »

» »

» »

Curage des aqueducs ou égoùts. .....
Frais d’entretien du cimetière communal.
Allocation au sieur Herbin, dont l’atelier d’équarrissage 

remplace le service de l’ancienne voirie..........

Eclairage de la ville..............................................................

Sapeurs-Pompiers......................

Loyer d’un local affecté au corps dès Sapeurs-Pompiers- • 
Pompes à incendie et entretien du matériel. . .

Dépense de la maison de police municipale. . . . ; .

Loyer de divers terrains appartenant aux hospices dans 
la commune de Saint-André, le long de la Deûle . .

Loyer d’un terrain sis en amont du pont du chemin de fer 
dans la commune de Saint-André . .

Loyer du terrain sur lequel on a construit un amphithéâtre 
d’anatomie pour l’école de médecine, près de l’hôpital 
Saint-Sauveur............................................................

Loyer du terrain pris en arrentement des hospices, pour 
établir l’école de natation au faubourg de la Barre

Canon d’arrentement à payer aux hospices pour quatre 
maisons de la rue du Guet.............

Idem pour l’ancien Béguinage ■

Loyer des corps-de-garde militaires autres queceux affectés 
au service de l’octroi. .

Loyer de la promenade de l’Esplanade et du terrain situé 
entre les ponts de la Barre et du Ramponeau.........

Loyer de l emplacement occupé chaque année sur le 
Champ-de-Mars par les spectacles forains.

A reporter..................496,121 93 475,020 37 2,073 38 19,027 68

OBSERVATIONS. — DÉTALS.

( mita production ac cries
1 la contenance des bateaux, que les paiemenis S effectuent tous les quinze jours.

• Le curage est fait à l’entreprise, sous la surveillance d’un agent de la ville.

Savoir : 660 lanternes au gaz, allumées pendant 2,800 heures, au prix de deux centimes par heure et par bec.
75 lanternes allumées pendant 3,800 heures. id. ,a*
Ro haeg à l’huile allumés pendant 3,800 heures, au prix de 1 cent, ou mlil• , . , L .600 francs sont alloués à’ia compagnie, à titre d’abonnement, pour la réparation et le remp lacementdu_matérie déplace- 

terre dégradé ou détruit par toutes autres causes que les ouragans ou les intempéries de l atmosphère, et pou p 
ment des lanternes par suite de réparation ou de reconstruction des façades de maisons.

Solde de l’adjudant-major....................................................................•..................................
idem des sous-officiers et sapeurs-pompiers. ................................................... • • • ■
Indemnité aux tambours qui doivent se loger dans le voisinage du poste de surveillance 
Habillement et équipement des sapeurs-pompiers surnuméraires...................................... 
Dépenses faites dan s l’intérêt du corps. ................................................ ... ...............................

600 
10,410

400 
3,200 
1,000

B

60

D

Total 15,610 60

Une retenue est opérée sur la solde des pompiers pour subvenir aux frais de leur habillement etde leur équipement.

Les travaux d’entretien ont lieu sous la surveillance du capitaine-ingénieur attache au corps d es sapeurs 
de dépenses sont soumis au contrôle du Conseil d’administration, puis ordonnances par le Maire.

Traitement du concierge de la maison de police municipale.............................................................................  
Nourriture des détenus dans ladite maison......................................  • • .......................................................
Pain fourni aux prévenus et vagabonds détenus au poste de la police.............................................................

Ces terraing sont sous-loués par la ville pour divers usages.

pompiers; les états

. . 200 »
. . 328 12
. . 339 69

Total................................................. 867 81

25 hectolitres 55 litres de blé à 22 fr. 74 c. d’après la prisée de la St-Rémy 1857.

15 hectolitres 60 litres idem idem
, n , à 33 fr. 77c, d’après la prisée de la St-Rémy 1856, du 1,.janvier au 15 mars 1856 1,684 28

199 hectolit. 50 litres de blé t à 22fr. 74 c r id. 1857, du 16 mars au 31 décembre. 3,40248

Somme égale...........................  • 5,086 76

Ces immeubles appartiennent au département de la guerre.
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Report.............
Indemnité aux juges-de-paix pour loyer et entretien de leurs 

prétoires....................................   .

496,121 93

2,000 »

17,000 »

2,500 »
150 »

2,000 »
28,000 »

33,000 »
22,000 »

8,000 »

8,000 »
60,000 »
3,000 »
1,000 v

15,000 »

1,346 »

62 50

300 »

69 35

101 68

60 »

173 »
200 »
200 »
300 »

475,020 37

2,000 »

16,866 60

2,500 » 
» »

1,998 85
27,208 57

33,000 »
22,000 »

8,000 »

8,000 »
60,000 »

3,000 j

1,000 »

14,429 38

1,346 » 

» »

300 »

69 35

101 68

60 »

173 »
200 s
200 »
300 »

2,073 88

» »

» »

» »
» »
» »
» »

» »
» »

» »

» »
» »
» »
» »

» »

» »

» »

» »

» »

» »

» »

» »
» »
» »
» »

19,027 68

» »

133 40

» »
150 »

1 15 
791 43

» »
» »

» »

» »
» »
» »
» »

570 62

» »

62 50

» »

» »

» »

> »

» »
» »
» »
» »

Nettoiement des rues de la ville et enlèvement des boues et 
immondices...........................

§ III.
GARDE NATIONALE ET DPÉENSES MILITAIRES.

Subside au bataillon d’artillerie de la garde nationale. 
Frais d’exercice à feu et de tir à la bombe..........................  
Chauffage et éclairage des ...................................................  
Dépenses du casernement et des lits militaires.................

§ IV.
SECOURS AUX ÉTABLISSEMENTS DE CHARITÉ.-----PENSIONS.

Subside au fonds commun des . ...........................................  
Subside au même fonds pour lits d’incurables...................  
Supplément au même fonds pour nourriture, traitement et 

logement de 30 galeux et vénériensà l’hôpital Si-Sauveur
Deuxième supplément au même fonds pour nourriture, 

traitement et logement des filles publiques vénériennes, 
a l’hôpital Saint-Sauveur................................................

Subside au bureau de bienfaisance....................................... 
Subside à la Société de charité maternelle. . ....................  
Subside à la Société de . .......................................................

Concours de la ville dans les frais de traitement des aliénés 
indigents placés dans les maisons de santé de Lille et 
d’Armentières...........

Concours de la ville dans la dépense des enfants trouvés. 
Pension de la dame Delsalle, veuve d’un ancien concierge 

des écoles académiques.......................................
Secours au sieur Bruet, ancien garde de police infirme par 

suite d’un accident grave qu’il a éprouvé dans l’exercice 
de ses fonctions..........................................

idem au sieur Caron, ancien garde de police, pour suppléer 
a l’insuffisance de sa pension de retraite................

Idem au sieur Louvet, ancien garde de police, poul
ie même motif...............

Idem au sieur François, ancien brigadier de police, pour 
le même motif.............................................

Au sieur Breuvart, ancien garde des canaux, pour le même 
mont.......................................................

Idem àla dame Teste, ancienne surveillante de salle d’asile 
idem à la dame Quennehen, idem
IdemauS'Quennehen, ancien directeur d’une salle d’asile.

A reporter.............700,584 46 677.773 80 2,073 88 20,736 78

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

Prix de l’entreprise, déduction faite de 133 fr. 40 c. pour amendes encourues.

Il n’y a pas eu d’exercice à feu cette année.

Les paiements sont effectués sur décomptes arrêtés par M. l’Intendant militaire.

Cette Société adresse tous les ans à M. le Préfet, par l’intermédiaire du Maire, un rapport sur l’emploi de ses ressources.

/ Les décomptes sont établis par les économes des maisons de santé, vérifiés et arrêtés par M. le Prefet, le departement
[ entre pour deux tiers dans la dépense, et la ville pour l’autre tiers. • 5 428 97
1 Maison de santé d’Armentières (hommes)..........................• • • •.................................................................... 9,124 94
) Maison de santé de Lille (femmes)...................    ‘175 50
) Maison de santé de Paris............................................ ........................................ ... ......................................... ... .............................
I Total..................... 14,429 38

Contingent assigné à la ville par le Conseil-Général du département. 
»

Décédée dans les premiers jours d’octobre 1856.
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NATURE DES DÉPENSES.

DÉPENSES 

autorisées 

par 

le budget.

SOMMES

dépensées.

CRÉDITS 

ou portions 

de crédits 

à reproduire.

RESTES

annulés.

Report............. ...700,584 46 677,773 80 2,073 88 20,736 78
109 Secours à la dame Barbe Declercq, ancienne aide-institutrice 200 » 200 » » » » »
110 Subside au sieur Cayez, ancien chauffeur à l’Abattoir . . 300 » 30 83 » » 269 17

§ V.
INSTRUCTION PUBLIQUE ET BEAUX-ARTS.

111 Lycée impérial........................................................................... 17,000 » 16,968 50 » » 31 50

112 Ecole primaire supérieure................................. 8,050 » 8,022 65 » » 27 35

113

1

Indemnité aux parents de douze élèves des écoles primai
res communales d’enseignement mutuel, désignés par 
le Conseil municipal pour être admis à l’école primaire 
supérieure.................................. ...

•

1,500 » 1,500 » » » ) »

114 Ecoles primaires élémentaires pour les enfants des deux

»

sexes................. ... ...................................................... 48,145 » 47,386 09 » » 758 91

•

A reporter.............775,779 46 751,881 87 2,073 88 21,823 71

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

Décédé le 7 février 1857.

Entretien de 14 bourses à pension entière, 
id. à 3/4 pension. .

14,022 50
Idem de 6

de 3 id à 112 pension.I idem de 3 id. a 1[- pension.................................   • • g )

-piusieavsdroursegsontensdscuredestssvesnpourlestamillesdesqelsicettechargeestreconnuestroponéreuse.
Total

2,946 »

16,968 50

Traitement du directeur, V compris une indemnité de 600 fr. représentative du logement. « * »
rrstemenionaudpremhiersprofesseuradjoini .V compris une indemnité demo fr. applicablesaumeme.obist:

id du deuxième professeur adjoint, idem ..............................
Id. du professeur de dessin linéaire............................   ■ ....................................................
Id du professeur de la classe de chant.......................................................   )

Distribution des prix.........................................................................................   . " . ............................................. ’
Chauffage et menus frais.......................................................................................... —

Cette école est entièrement gratuite.

Somme égale

2,700 
2,000 
1,800

500 
450
572

»

»
65

8,022 65

Chaque bourse est de HS fr. La somme disnonible par suite de xocancssdeclogprsnsrdans leoursde Eeonotatstingespar 
leur dpercampeusoaspazuncshutmsvaivesleurconste ceile ameë; 437 * c. on ** distrinuesde cetermantore.

/ Ecoles primaires d'enseignement mutuel.
Traitement des professeurs des quatre écoles de jour, a raison

de 2,000 fr. chacun, y compris l’indemnité de Iogementéva- 
‘ . , V,UVU ”

Traimment desprofesseurs des trois écoles de midi, à raison de 500 fr...................................... .....

duuprofnsssurtre"pouredneseciede jour, y compris 300 pour la valeur représentative du
1,500 

500
ld.
Id.

logement........................................  • : ;
de deux institutrices pour l’école de midi 
du professeur de la classe de chant. . .Id.

spdttinszdtçamzats ee2’£S £ ïmS drazvbosnmnaunrlargs Wan toiiiisissi * Jf!
Indemnité au’professer de la classe de chant pour les frais de ce cours. ti: : • 
Fourniture de livres pour la distribution des prix. . . . • • • ■ ; ’ distribu tion de prix et récompenses Fournitures diverses, entretien du mobilier, chauffage, éclairage, Oku mu uo i . . . . . . . . . .

aux moniteurs et monitrices desdites école
Total

800
800
400
100

1,000

6,817

»

13

19,917 13

Ecoles dirigées par les Frères de la doctrine chrétienne.
Traitement de 31 frères à raison de 600 fr : . . . : • • : : ; ’

Id de l’ecclésiastique chargé de l’instruction religieus 
Gages du portier des classes du soir..............................................  
Loyer des locaux occupés par les écoles.....................................  
Contributions ....................................................................................  
Assurance contre l’incendie.........................................................  
Eclairage des classes........................................................................  
Chauffage...........................................................................................  
Distribution des prix ........................................................................ 
Fournitures classiques aux élèves indigents............... ................

Toutes ces écoles sont entièrement gratuites.

18,600 »
300 ))

60 »
3,760 »

543 05
81 35

803 67
626 59

1,250 D
1,444 30

27,468 96

Total. . . 47,386 09
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Report. . . .
115
116

117

118
119

120

Ecole primaire de chant.............................
Secours aux écoles primaires tenues par les filles de 

l Enfant-Jésus............. .
Secours aux religieuses gardes-malades de N.-D. de Bon- 

secours, qui tiennent, pour les filles pauvres, quatre 
ecoles gratuites................................... ...

Subside à l’école primaire tenue par les filles de la Sagesse.
Secours à l’école primaire de filles, fondée par le consistoire 

de 1 Eglise chrétienne évangélique...........................
Subside pour aider à l’entretien d’une école primaire de 

garçons appartenant au culte réformé .

121 Subside à l’institution des sourds-muets et des aveugles.

122 Récompenses et encouragements aux jeunes ouvriers qui 
fréquentent les écoles primaires...............

22,900

DÉPENSES CRÉDITS

autorisées SOMMES ou portions RESTES

par 
le budget.

dépensées. de crédits 
à reproduire.

annulés.

775,779 46 751,881 87 2,073 88 21,823 71

500 » 498 70 » » 1 30

40,000 » 10,000 » JO » i' »

5,000 » 5,000 » » » » »
1,400 » 1,400 » » » » »

400 » 400 , » » » »

2,200 » 2,200 » » » » »

2,050 » 2,050 » » » . » »

1,000 » 1,000 , » )) » »

22,900 »
. 123 Salles d’asile au nombre de neuf.

124 Musée des tableaux. . .

125 Musées divers ; frais de surveillance et entretien

126

127

S irvei llance pour les jours d'ouverturedu Musée d’histoire naturelle qui a été transféré à la Faculté des sciences rue des Fleurs; entretienet cirage des salles et de l’escalier. 
Traitementtdu concierge attaché à la fois au service de la 

Faculté des sciences, delEcole de médecine et du
Muséum d’histoire naturelle................

128 Bibliothèque communale . . .

A reporter.

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

Subside annuel à Vinstitution des sourdes-muettes ztenues par *sfllesidealpigesse.
Pension de deux jeunes sourds-muets et d’un aveugle a 1 institution etamæ a i 
Distribution des prix...........................................................................................

Traitement d’une surveillante. . . . 
Id d’une première aide. . . 
Id. d’une deuxième aide. . .

750 »
1,250

50
»

Total . 2,050 i

Dépenses de chaque salle.
700
550
500
250
250

»
S 2,250

QE LILLE

Chauffage et éclairage d’une salle......................... ... ........................... ..
Menues dépenses idem -0................................... ......................
Lover et contributions de l’asile rue du Bourdeau . . - ‘ • • • • • • place Wicar ..............
toyer “ruSiSt/d î™edù!«

Somm’es déposées à la caisse de la vieillesse » profil des surveillantes des salies d’asile........................

»
1,204 

400

100
900

57

»

102,330 2,030

1,550 » 1,550

600 » 600

600 » 600

7,900 » 7,900

»

100

»

199 90

Rente viagère de «0 fr. accordée au sieur Souchon, peintre, - paiement * 5 copies de tableaux anciens Ven. "sduesfaville. (Ce peintre est décédé dans les premiers jours d'avril) w:::: : : : :.....
Traitement du gardien du Musée...............................................................................     . . .
Habillement de ce garde -.................................................................... .................... .......................
Restauration de tableaux et de cadres ......................................................... ........................................
nnense d’entretien et mise en cire des salles.........................................  •
Salaire des gardes-surveillants les jours où le Musée est ouvert au pub ic. • • •• • • • • • • • •
Travaux au Musée, déplacement de tableaux, etc ................................................. ......

Salaire du surveillant ordinaire du Musée Wicar: . . .
Id. des gardes-surveillants pour les joins d ouyerture 

Achat de divers objets pour augmenter les collections. .
Travaux d’entretien....................................................

Traitement du bibliothécaire. • • 
du sous-bibliothécaireId.

Id. de l’aide bibliothécaire
Id. du garçon de salle. . . : • ; 

Honoraires du correspondant de la ville a
Id

accordés par le gouvernement .... 
Achat d’ouvrages et reliures................  
Entretien intérieur et frais de bureau..

v

834,209 46 810,010 67 2,173 88 22,024 91

Total . .

Paris, chargé de retirer des ministères les ouvrages et objets d’art

Total. .

100
600
130
161
350
399
289

»
»

43
»

35
32

Total . .

2,030 10

487 25 1
594 70

. . . 164 69
. . 303 36

. . . 1,550 »
2,500 »

600 »
1,000 » 1

600 »

45
55

300
2,742

157

7,900 »

U, .rois étabiissements ci-dessus sont administrés par des commissions de surveillance due préside "un des membres * 
l’administration municipale.
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NATURE DES DÉPENSES.

DÉPENSES 

autorisées 

par 

le budget.

SOMMES

dépensées.

CRÉDITS

ou portions 

de crédits

à reproduire.

RESTES

annulés.

Report............. 834,209 46
j 810,010 62

2,173 88 22,024 91
129 Chauffage des Musées et de la Bibliothèque......................... 1,000 » 1,000 » j > » D

130 Écoles académiques.................................
17,000 » 17,000 » » » » »

131

t

Entretien des serres et jardins de l’école botanique. 3,100 » 3,068 40 D » 31 60

132 École préparatoire de médecine et de pharmacie .!.
19,100 » 19,100 » » » » »

A reporter.............. 374,409 46 850,179 07 2,173 88
■

22,056 51 1

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

Traitement du professeur de aeinturaestadagdrssn deprastique. :
de dessin linéaire et de perspective......................... ...........................
de, géométrie appliquée................................................... ’ .............

d’arahitnturbasagedes éléves des cours de peinture etde dessin d’aprèsnatu

Idem 
Idem 
idem 
Idem 
Idem 
Idem de deux surveillans

Salaire des modèles vivants................................. • ...................................................t
FraisVédakage y compris l’entretien du materiel. .. ..............................................................................

Chauffage......................................................:............................................................................... ... .

pistribusionadeseprdouvrages‘d‘architecture,dé modeles pour les divers cours, et entretien
Total.................

Gages duuiarleichargélenmeme iempsde iamancuvredu pont du Ramponeau.
Entretien des jardins et des serres • ■

Somme égale

. i : icqo, nrofesseur du cours de clinique interne...................................
Ttattemen du rozshrtzrzdsüsnmmrsiaas’miedeadünmes et’des enfants 

d’histoire naturelle et de matière medicale..............................  
d’anatomie et de physiologie................ ... ........................

Idem 
idem 
Idem 
Idem 
idem 
idem 
Idem 
Idem

Idem 
Idem 
Idem 
Idem 
Idem 
Idem

de chimie et de pharmacie
de pathologie interne.................................................................

de puthtolozd oixtsrnuivani deiibérationdu 9 is56.). 
idem du Cher des travaux‘anatomiques, 500 "" (par sdite de . : . . 
idem du preparateurda cours de chimie et d’histoire naturelle:

Aldemsdstrseméttrde chirurgie, de produits chimiques81 d’ouvrases scientifigues
Fournitures de bureau, chauffage, etc.................... ... ......................................................
Dépenses journalières d’entretien. . ........................ .........................................................
Travaux d’appropriation et d entretien....................

des travaux

(Voir pour l'excédant de dépense l’article 7 du budget supplémentaire).

Total

3,000
1,200
1,500
2,500
1,600

500
630

1,000
900

1,426
524

1,318
881

»
»
»
»
»
»

24
29
35
12

17,000 »

1,000 
700

»
»

1,368 40

3,068 40

19,281 35

2,000 
1,500

»
»

1,500
1,500
1,500
1,300

»
»
))
» ’ a

1,500 » 16,713 92
1,300
3,000

413
250
250
300

))
D 

92
»
»
»

2,020 27 
243 15
252 01

51 »
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NATURE DES DÉPENSES.

DÉPENSES 

autorisées 

par 

le budget.

SOMMES

dépensées.

CRÉDITS

ou portions 

de crédits 

à reproduire.

RESTES

annulés.

I Report............. 874,409 46 850,179 07 2,173 88 22,056 51

1 133
Académie de musique ..... 13,925 » 13,925 j

«

» » * »

1 134 Loyer des bâtiments de Vancien Lombard, fournis par la 
ville pour y établir l’Ecole professionnelle 4,750 j 4,750 » » » » J

1 133 1
Subside annuel pour l’entretien et l’accroissement du 

Muséum d’histoire naturelle .... 3,000 » 2,342 34 157 66 500 »

Il 136 1 Subside au Cercle médical. . . 200 » 200 »

•

1 137 Subside à la Société des Sciences, de l’Agriculture et des » » » »

। 138 ! Subside a la même Société pour un concours départemen
tal de bestiaux a l’instar de celui de Poissv

1,500 »

600 »

1,500 »

600 »

» »

» »

» »

» »

| 139 Emploi du legs Bâillon en distribution de prix aux élèves 
des écoles primaires . . . 36 » 36 » » » » »

। 140

Emploi de la rente provenant du legs Vanackère au profit
des écoles primaires et des salles d’asile.

43 , 43 » » » » »
1 . Emploi de la rente affectée à l’entretien du monument 

Négrier..............................
12 ,

•
9 » » » 12 »

A reporter. . . . 898,484 46 873,584 41
-----------------

2,331 54 22,568 51

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

Traitement du directeur.................................•mn,/nemiiseiles.Idem du professeur de vocalise et de chant (Demoses5s '
Idem 
Idem 
idem 
Idem 
Idem 
idem 
Idem 
Idem 
Idem 
Idem 
Idem

Idem 
Idem 
idem 
idem 
idem 
idem 
Idem

Idem (Garçons.)
de violon.......................;rtttm
de clarinette, violoncelle et basson 
de piano..............................................  
de flûte et haubois...........................
de cor...................... • • •
de solfège (Demoiselles.)
de solfège (Garçons.) . •Idem de solfège (Garçons.) . • • • • • • : • 

du secrétaire, y compris 100 fr. de gratification
du CoPpirrge,ry compris 100 fr. de gratification

Loyer, contributions et assurance.....................................................
Chauffage et éclairage de la salle..................................................... .. . .
Achat de musique et d’instruments. .... • es de büreau .
Impressions, insertion d’avis dans les journaux, fournitures de bureau. ; 
Entretien des bâtiments..................................................................
Distribution des prix. .....••••••••••...................
Dépenses d’entretien, etc........................ '

(Voir, pour l’excédant de dépense, l’article 21 du budget supplémentaire.) 

Loyer des bâtiments.............................................................. . ... .
Contributions.............................................*.........................  .
Assurances................. ...............................................................

o

Total. . .

2,400 » )
1,200 »

600 »
1,000 »
1,000 »

500 »
500 » ) 10,570 »
250 « i
900 » a
800 » |
900 » 1
120 » '
400 » 1

1,825 53
848 06
414 55
106 10
103 70
445 09

. . . . 211 18

s***® 14,524 21

Total. . .

4,400 »
445 87
404 13

5,250 »

(Voir, pour l’excédant des dépenses, les articles 31 du budgettzupplémentaitemnt des"500 fr. avancés par la ville pour 
La somme de 500 fr. annullée représente la première annuité du re

l’achat de la collection ornithologique du docteur Deg a nd des Arts, surveille l'emploi dusubs.de alloue.
Une commission prise dans le sein de la société des Sciences, de 1 A8nu

Cette somme est en grande partie employée à payer l'impression des mémoires de la Société.

Ce legs est ainsi réparti :
Écoles communales tenues par les Sœurs de Notre-Dame de Bon-Secours
Ecoles primaires communales. ... . 200,..............
Ecoles tenues par les Frères de la doctrine chrétienne.................................

Ecole primaires communales 
Salles d’asile........................

Total.

Total . .

8
II
14

»
»

36 »

21 50
21 50

43 »

dusubs.de
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NATURE DES DÉPENSES.

Report.............

Spectacle. ................

DÉPENSES 

autorisées 

par 

le budget.

898,484 46

21,850 »

2,000 »

800 »

1,000 » 
1.000 »

800 »

500 »

6,000 »

SOMMES 

dépensées.

873,584 41

21,850 »

2,000 »

800 » 

1,000 » 
1,000 »

800 »

500 »

3,221 76

CRÉDITS

ou portions 

de crédits

à reproduire.

2,331 54

» »

» »

» »

» »
» »
» »

t »

2,778 24

RESTES 

annulés.

22.568 51

A »

» »

» »

D »
» »
» »

» »

» »

1

-— | 
auav ' 0 '

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

101 i___________ 1
______  '• , - -------- ......... — u

4,800

Traitement du machiniste................................................................... .................................................... 650 ” i
Id. du prepiseehargé des soins de propreté dans la salle de spectacle. . . • • • • • • : • • • ■ : 1321 85

Menues dépenses d’entretien. • • ...................     600 » I
Entretien des calorifères, à titre d abonnement.................................. ................................................. 72 » 1
T,.™» deroglaseuds foxsrsousld’direction a. Parchitecie de la ville et Sovs14 surveillance dun membre 3.016 28

§ VL

CULTE.

Traitement des quatre vicaires de Saint-Sauveur .....

Indemnité supplétive aux mêmes..................

de l’administration municipale .................................... ............................. ....................................... 2,563 81
Achats et réparations de décors...................................    . . ................................n..c 13,623 50 1
Eclairage de la salle.......................... • — —,

Total. ..... 23,347 44

(Voir, pour Pexcedant de dépense, ‘artiele 32 des crédits additionnels-) 1

I pont lig a « Accordee par 1e motir que a paroisse qui trës-étendue, est habitée

Fsënliërement paria classe ouvriere « que, par suite, le casuel ’ est presde nuh

TÊTE DE L’EMPEREUR (15 AOUT)- 

! . . ........................... 65 25 ». 1,786 os
k Cérémonie religieuse. • • ........ •..................   1,720 83
\ Illumination des édifices publics. ............................................. ‘ ----------------- ------- *

1 1,144 13
A Solde de la fourniture d’un matériel d’illumination au gaz. .. 187 50

Traitement de deux vicaires de la Madeleine..................
Traitement de deux vicaires de Saint-André ....... 
Indemnité de logement au ministre protestant..................
Emploi des sommes versées par diverses communes à la 

caisse municipale pour indemnité de logement au second 
pasteur protestant. . ...

§ VII.

Fêtes publiques..............................

A reporter.............

A Fourniture de médaillés par la monnaie de Paris. ... Mrpixdharmonie, parles musiques des régi-
/ Pose d’une estrade sur l’Esplanade pour l’execution des morceaux <1 . m , P..................   71 80
[ ments en garnison à Lille...............................................   ’ ........................................... 32 25
. Entretien du mobilier des fêtes. ... •....................... ‘ --------—------ —k Total. ................................ • 16

932,434 46 904,756 17 5,109 78 22,568 51
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NATURE DES DÉPENSES.

Report.

Dépenses imprévues.

Total des dépenses ordinaires. . . .

RESTES
DÉPENSES 

autorisées 

par 

le budget

SOMMES

dépensées.

CRÉDITS 

ou portions 

de crédits 

à reproduire.

. 932,434 46 904,756 17 5,109 78

6,000 » 5,289 48 » »

938,434 46 910,045 65 5,109 78

annulés.

22,568 51

23,279 03

710 52

45

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

59 29

»

35

»

5,289 48Total . .

55

25

55
14

171 !

292 1

277
115

46

54

4

18
684

68

52
» 

40

60

30
78 !

600

97

25

12

150

299

300

63
69

59

50

29
3

45
58

714
749

61

05

»

70

85

35
30

35

35

65
75

»

93

60

»
95

Solde a. u contribution fc-a» de 1856, sur hectare 93 ares51 centiares de terre acguis Par a M6! 
„pour"agrandigemuenadmaire » chermmcndastre, P»«r confeciion du plan de iille et du Plan parceh

dans l’affaire Descamps, entrepreneur chaussées pourconsiatation de la prise d’eau légale des moulins 
nosamepieme wrnsame"acsuesonzmergrttustcslansergtmautisegganzemusse * e “T g 
KÆ raesiontpdsescrgjaronxperus »" detra apphrienant - fospices dans la de 
Frsasnapndrsastesopour le itcouvrement de la taxe municipale sur les ehiens, contre des.
gynsonnusinsolkbleseur, de 6 commissioni syndicale du canal des stations, sur la par! contributive de 
"nsarvills danssnessoarsnarenerstemnorran, pour ‘acquisition dkun terzaininécessaire.dla

1 construction de l’église de Notre-Dame{dela IreilleM .eci ne, pour des analyse d’alcool et d’eau-de-vie. . 
Vacations à deux chimistes, professeurs alEco e de ras’delaDoctrine chrétienne.
Frais des funérailles du frère Adrien, direc information decommodo et incommoda, sur le projet d a- 

nonorairos,parosrrdsie,gaxuprohPdeSdfnoute,‘meumiet, * la propriete * la cheecreaudoancien 
renounrnspodtgaranablcaulenvosdhrr.ëtobbedeaspmnuashiansiandlayscdcastonhsasncomposiion

"ramcmzame’ü aeptic2” vases prevena «dû wfzhashiptddë pa mustguë d corps des 
péeliimspmpirrmizprmissegasradnaracddmmëyzu œ de M — a.

( Remboursement des frais d’expertis auueisauxAuellesil avait été induement imposé.; ■ ■ ’l’
"8 sounibs1i/0i s arehileele des •?“. ■■ Pou ■ 

ngenresatnempodrgurane Z’SiZ’S MÜS indüsttiel * ia poussiere occasionnee P laidemolition 
payesvieupdnaime ÏÏÏKÎ** thétre, venani * Montpellier, pour indennitéde déPlee 
Æeppiotaregtare^^

S2S timbrpgrceerapocaarecrusatabiemurccore’suPmtusée par18 couvernennent: (B“. * Don 
indemehaepnusacrnantnyllgiasltsesiüntë-Cathorinsonpurésesdkranzaresngsseeloiscnosetpessuotteurs  
neatwnosssussescandenubosddic,përe, “ * de botaide de “ — 
asezeimartgrsyrivagaüPtsomotdazultrbarnhemaniaraco"rlvarna‘phrres-emirepreneir ta service du

Cimetière, pour garantie de sa gestion • ...... ........................................................................
Contributions du magasin aux lourtage: . (Pdlen‘de ia Faculté des Sciences ........................
Fournitures diverses faites au logementduadpytgs aux cours du soir de la Faculté des Sciences . . . . ■ 
Frais de chauffage et d éclairage des s ville d’un terrain avec bâtiment servant actuelle-
Solde des frais résultant de 1 acquisition 1a11e Pa . . . . . . .

| ment d’annexe à la salle d’asile fricar
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NATURE DES DÉPENSES.

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES.

FRAIS D’ADMINISTRATION.

Frais de perception des centimes imposés additionneile_ 
ment aux contributions directes.................. • .

TRAVAUX PUBLICS.

Contingent de la ville dans les frais d’entretien des che
mins vicinaux de grande communication..............

Contingent de la ville dans les frais d’entretien annuel du 
canal des Stations ........

Construction de nouvelles branches d’aqueducs

Cuvettes hermétiques en fonte. . 
Regards d’égoûts en fonte.............. 
Travaux extraordinaires aux pavés

4 reporter. . .

DÉPENSES 

autorisées

par 

le budget.

4,383

1,800

200

20,000

5,000
4,000

30,000

»

»

SOMMES

dépensées.

CRÉDITS 

ou portions 

de crédits 

à reproduire.

RESTES

annulés.

»

»

»

4,383

1,800

200

» » »

> »

»

Chemin de Lille à Tourcoing
Id.
Id.
Id.

ce Lannoy à Néchin
de Lomme à Fouines 
de Lille à Lannoy. . •

65 383

9,007 93

1,835 67
1,989 93

20,636 28

39 852 81

10,992 07 » »

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

Id. de Messine 2“ nu aktévoté par le conseil municipal. (Art. 30)-
Un crédit additionnel de793rae P

Construction d’une branche d’aqueduc rue des Prêtres 
/ Constructio rue .............................................................

Id.
Id.
Id.
Id.
Id.
Id.

Id. •.........................
piacduaCireui et rüe des Sa huteaua 
rue des Vieux-Murs et cour a 1 Eau .
rue des Arts................... ; ;o,Réparations au garde-corps de la cour a 1 Eau

\
Ces travaux

n 2 exëcutés par entreprise, sur un rabais de " 25 P

3,164 33
2,010 07
9,363 72

»

»

25,530 19 »

Id.
Id.

id.

1,049
22

412
550
560

Total . .

»
»
»
»
»

2,593

1,427
1,327

845
1,752

323
3,157

96
77

»

32
97
20
99
33
84
19
09

9,007 93

de 15 fr. 15 p. ‘I 
id.

id.
id.q , direction du commissaire- voyer et la surveillance de l’architecte 

Exécutés par voie de régie, sous la direction
id. delà ville.
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160

NATURE DES DÉPENSES.

Report.............

Etablissement de pissoirs sur la voie publique.................... 
Grosses réparations aux églises et presbytères....................  
Restauration de l’église Saint-Maurice. . .

DÉPENSES 

autorisées 

par 

le budget.

65,383 »

500 » 
5,000 » 

100,090 » 
100,000 »

5,264 »

47,252 ,

73,150 »

92,725 89

64,951 »

SOMMES

dépensées.

39,852 81

491 48
2,391 03 

62,047 11
53,217 94

5,264 »

46,252 42

72,305 75

» »

50,101 23

CRÉDITS 

ou portions 

de crédits 

à reproduire

25,530 19

» »
2,608 97 

37,952 89 
46,782 06

» »

» »

» »

92,725 89

» »

RESTES 

annulés.

1 » »

8 52
» D
» »
» »

» »

999 58

844 25

» »

14,849 77

161
162

163

164

165

66

Achèvement de la reconstruction de l’Hôtel-de-Ville
Honoraires dus à M. Benvignat, architecte, sur la partie 

non.encore, exécutée des travaux de reconstruction de 
l Hotel-de-Ville . .

Remboursement partiels et intérêts à verser à la caisse des 
depots et consignations, pour la dixième annuité due sur 
1 emprunt effectué en 1847. .

Septième annuité du remboursement du prêt de 570 000 fr 
lait a la ville par divers capitalistes et paiement des in
térêts sur la somme restant due à la fin de l’année 1856.

Deuxième annuité du remboursement de la somme de 
1,370,000 fr. avancée par l’Etat pour la contribution 
imposée a la ville dans les frais d’établissement de la 
station intérieure du chemin de fer .

Intérêts des sommes dues à divers

A reporter..............554,225 89 331,923 77 205,600 » 16,702 12

Travaux exécutés par les entrepreneurs
Id. id-

Travaux en cours d’exécution.
id. id.

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

de l’entretien des propriétés communales, aux prix de leurs marchés.

id. id.

La somme annulée provient d’une bonification d’intérêts par suite d’anticipation de paiement.

Remboursement sur le capital . . . 
Intérêts suivant décompte.............

Somme égale

La somme annulée provient d’une bonification d’intérêts par suite d anticipation de paiement.

La ville a obtenu l’autorisation de n'éffectuer ce versement qu’à la fin de juin 1858.

: S Sa
1 à WP0? Z "7 à la caisse de cet éta-

Abinëmne jmïrêts? 4 nà p. ojpsuruné somme de' 170,233 fr'. 44 c., précédemment empruntée par la 

Auteur Aemy de Rombauli, intérêts à 4 12 p. oj sur une somme de 25,000 fr., prix d’acquisition d’un

{Amileupoparepodsmtomnderprozes pooconrrspdontdypri/etrgis maisons, cour Cysoing, 1, S ei s, acquises ApëFsv"hapReurstblemmproni 00,000 ‘2 iss, » venu de la loi du » juitiei i W
Aintererssacu, à » p. ot sur 26,000 fr., prix d’une maison rue Princesse, 2, acquise pour «« in- 
A qui iui restent dus sur le prix de ia vente a ia ville
Auîsl’oS^ P” 1 ville en 1856 (intéreis à S p. »,.)...........
Timbre des obligations desdits emprunts à titre d abonnement...............................................

Total.......................•••

5 La somme annulée représente Pintérët * Femprunt que la ville devait contracter « qui n'a pas eu lieu.

70,000 »
2,305 75

72,305 75

2,250

1,228
574

6,750

7,660

1,000

1,550

990

450

»

50
53

»

50

»

»

»

»

9,000

1,200

2,500
14,900

250

»

»
»

70

50,101 23
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NATURE DES DÉPENSES.

Report...............•

Indemnité à payer pour cession de terrain à la voie pu
blique, par suite de rectifications d’alignement.........

§ ni.

GARDE NATIONALE ET DÉPENSES MILITAIRES.

Néant.

§ IV.

SECOURS AUX ÉTABLISSEMENTS DE CHARITÉ, PENSIONS.

Subside au sieur Leplus, ancien professeur à l’Académie 
de musique......................

DÉPENSES 

autorisées 

par 

le budget.

554,225 89

1,000 »

200 ' »

600 »
600 »

250 »

975 »

10,000 »

567,850 89 |

SOMMES 

dépensées.

| 331,923 77

1,000 »

200 »

600 , 
600 »

250 »

975 »

9,991 29

345,540 06

CRÉDITS 

ou portions 

de crédits 

à reproduire.

205,600 »

» »

» »

, i 

» »

» »

» »

» »

» » i

205,600 »

RESTES

annulés.

16,702 12

» »

» »

» »

» »

» »

» »

8 71

16,710 83

1

4169

170
171

172

173

1

§ V.

INSTRUCTION PUBLIQUE ET BEAUX-ARTS.

Subside au sieur Lobbedez, élève peintre des Ecoles aca
demiques de Lille, pour compléter la pension que lui a 
votée le Conseil-Général du département, afin de le 
mettre a même d’achever ses éludes artistiques à Paris

Subside au sieur Delebarre, élève architecte, pour idem. 
Complément de la bourse départementale accordée au 

jeune Guvelier, sourd-muet, à l’institution de Fives .
Subside aux jeunes Ribaucourt, filsdun ancien professeur 

du College communal, et Faidherbe, pour leur entre
tien au Lycee............................

Troisième à-compte sur les frais d’achat des collections 
livres et objets divers pour le service de la Faculté des

4 reporter............

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.
WES MUN“0

OELLLE

j. . 22 à la voie publique, rue Saint-Pierre, 4, à raison de 
Au sieur Scalbert, pour prix d’un terrain cédé a la voie pu. q ,...........................................................  

50 fr. du mètre ..,o: • ' 3 à raison de 25 fr. du mètre.......................................Au sieur Flouquet, pour idem, rue des BrigitMes, 3xana " . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Au sieur Deta, pour idem, rue des Brigittines, S, idem. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Total.........................

.. 22 1g /Voir l’article 24 des crédits additionnels.)\ Un crédit supplémentaire a été vote, (voir

648 »
71 25

732 50

1,451 75
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dépenses

autorisées174
par

le budget.

SOMMES

dépensées.

CRÉDITS 

ou portions 

de crédits 

à reproduire.

RESTES

annulés.

Report.............. 567,850 89 345,540 06 205,600 « 16,710 83
174 Travaux d appropriation et forage d’un puits à exécuter à 

la Faculté des Sciences .... 2,000 » » > » > 2,000 j

175 Subside extraordinaire à la Société Impériale des Sciences, 
pour compléter l'installation de certaines parties des col
lections du Musée industriel et agricole 1,000 »

1,200 »

1,000 »

1,200 »

176
• ...........................

Subside au Comice agricole pour les frais du concours 
régional d animaux de boucherie .

» > » »

» » > »

§ VI.

CULTES.

Néant.

§ VII.

ARRIÉRÉ.

177 Achat de mobilier pour le service de la Faculté des 
Sciences.......................

256 » 256 » » > » J
178 Solde des frais de restauration de la petite salle des 

Concerts dans les bâtiments de l’Académie de musique. 575 » 575 » » » J »

! Total des dépenses extraordinaires 572,881 89 348,571 06
1 205,600 » 18,710 83

i

s4

Ce forage n’a pas été fait.

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

I
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NATURE DES DÉPENSES.

DÉPENSES 

autorisées 

par 

le budget

SOMMES

dépensées.

CRÉDITS 

ou portions 

de crédits 

à reproduire.

RESTES

annulés.

1

9

3

4
5

6

7

8

9

10

11

BUDGET SUPPLÉMENTAIRE.
§ i"

REPORTS.

Solde des remises du Receveur municipal pour 1855 .

Subside à la Caisse des Secours et Pensions du corps des 
Sapeur-Pompiers, pour 1855 et 1856 ..........

Restauration de l’église . .......................................................

Construction d’une seconde vanne à l’école de natation. . 
Contingent de la ville dans l’établissement d’un double 

passage à la porte de Réthune (premier à-compte)

Solde des frais d’établissement de l’asile Vanackère. .

Solde des constructions d’un amphithéâtre de dissection 
pour 1 École de médecine............ ...

Acquisition d’une parcelle de terrain par suite d’aligne
ment du chemin de Messine .............

Solde des frais de construction des bâtiments de la Faculté 
des Sciences........................................

Construction d’un magasin de dépôt pour les spiritueux.

Construction d’un petit pavillon pour un second garde au 
cimetière. ............ .............................................

1,000 »

2,000 »

72,269 61

1,041 16

13,500 »

1,005 35

217 86

178 50

98 28

9,259 89

253 84

1,000 »

» »

» »

118 20

» »

990 91

181 35

» »

3 52

9,259 89

219 61

» »

2,000 »

72,269 61

922 96

» »

» »

» »

» »

» »

» »

» »

> »

» »

» »

» »

13,500 »

14 44

36 51

178 50

94 76

» »

34 23

.4 reporter.............100,824 49 11,773 48 75,192 57 13,858 44

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

Ce crédit étant insuffisant, une nouvelle somme de 82 fr. 34 c. pour solde a été portée au budget supplémentaire, art. 47.

Un réglement est maintenant soumis à l’approbation de l’autorité supérieure.

Travaux en cours d’exécution.

Les travaux ne sont pas entièrement terminés.

Projet abandonné par suite de l’agrandissement de la ville.

Acquisition de la maison rue de Thionville, ........................................................................................; ' .. . ’

Frais relatifsàsetteuxsmsttdonnation faite par M. Bernos et par Mtme veuve Dupuis, asa fille, d’une somme 
Lzsrdadsdthdenlüs;dzademonanenamrrnsiatipt"plomobeme"teiscarsayüatenioi,sosoni 

élevés à....................................................................•................................... ..............................
Achat de mobilier et dépenses diverses............................................................................. .......................

Thnernreadeoraeebccproprietaire de in maison rue de T hionville, 12, pour la mitoyenneté dun mur. ■ :
Total.......................

31,865 14
2,930 50

1,101 50

37,437 18
2,457 17
1,880 »

75 51

77,747 »

M. Bernos et Mme Berne, née Vanackère, ainsi que Nme veuve Dupuis née Bernos, ont contribué pour 50,000 " dans 
les frais de construction de cet asile.

Les travaux de construction se sont élevés à la somme de 28,519 fr. M C., déduction faite du rabais de S fr. 80 c. p OI0, 
obtenu lors de l’adjudication desdits travaux.

Cette acquisition n’a pas été réalisée.

Le décompte général n’est pas encore arrêté.

Ce pavillon a coûté 765 fr. 77 c. 546 fr. 16 c. ont été payés sur les fonds de 1856.
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DÉPENSES 

autorisées 

par 

le budget.

SOMMES

dépensées.

CRÉDITS

ou portions 

de crédits 

à reproduire.

RESTES

annulés.

=
OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

12
13

14

15
16

17

18

19

20

21

22

23

24

25

26

27
28

29

Report.............

Impression du catalogue delà Bibliothèque.......................
Subside à l'éléve des écoles académiques Edouard Dele- 

barre, architecte, pour lui permettre de suivre ses études 
à Paris.............................................................................

Augmentation du nombre des appareils de jaugeage au 
dépotoir..........................................................................

Déficit résultant du compte de 1856................

§I.
RAPPELS DE CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES AUTORISÉS SUR 

l’exercice 1887.

Frais d’entretien du matériel de l’école professionnelle. .
Frais d’acquisition et d’établissement de nouveaux appa

reils de dépotage............................................................
Construction de planchers provisoires au magasin du Bé

guinage, pour dépôts de sucre indigène.......................
Transformation d’une partie du lavoir public en cabinets 

de bains ............. ..........................................................
Cession de terrains à la voie publique, rue des Jardins, 

3 et 5, côté du canal des Sœurs-Noires...................
Agrandissement de la baraque du surveillant du cime

tière ...................................................................
lmhn es, . . - du

Paiement des frais judiciaires à l’occasion de l’incendie du 
moulin de la place du Château ............

Reconstruction du pont des Élites ............ ,

Agrandissement de l’aqueduc qui traverse l’Abattoir . . .

Complément du crédit alloué pour les dépenses de l’Aca
démie de Musique..........................................................

Remboursement de droits d’octroi payés sur du charbon 
par un industriel et perçus à titre provisoire ......

Remboursement d’une somme versée en trop à la caisse 
municipale pour droits d’inscription par les pharma
ciens militaires...........................................

Réparations à l’École de Natation....................... ...
Construction de plafonds dans les nouveaux magasins du

Béguinage ......................
Subside à la dame Menez, veuve du sieur Desplanques tué 

à l’incendie du 20 septembre 1856. ................... .........

A reporter. ....

100,824 49

197 95

300 »

1,200 »

22,588 01

1,000 »

4,700 »

1,408 »

7,000 »

1,758 94

350 »

2,000 »

2,711 84

1,350 »

1,000 J

129 60

170 »
3,000 »

4,000 »

200 »

155,888 83

11,773 48

» »

300 »

1,200 »

22,588 01

491 87

4,700 »

1,408 ,

» »

1,758 94

211 70

1,948 21

2,305 19

1,214 48

599 21

129 60

170 »
2,826 88

4,000 j

200 »

57,825 57

75,192 57

» >

» »

» »

» »

508 13

» »

» »

7,000 »

» »

» »

» »

» »

» »

» »

» »

» »
173 12

» »

» »

82,873 82

13,858 44

197 95

» »

» »

» »

» »

» »

» »

» »

» »

138 30

51 79

406 65

135 52

400 79

» »

» »
» »

» »

» »

15,189 44

N

Un décompte général des dépenses faites pour la construction du magasin de dépôt des spiritueux et du dépotoir sera éta
bli dans le prochain compte.

Même observation qu’à l’article 14.

Travaux exécutés par les entrepreneurs de l’entretien des bâtiments communaux.

Travaux ajournés à l'année prochaine.

Travail exécuté par les entrepreneurs de l’entretien des bâtiments communaux.

,, , ............. 1,618 24 i aiû 9,
Note de l’avoue................  330 > ( 1,948 -1
Honoraires de l’avocat...............................................................................•......................... '

Les travaux se sont élevés à 2,305 fr. 19 c., déduction faite du rabais de 15 fr. 03 c. p. 010, obtenu lors de l’adjudication 
desdits travaux.

ldem. déduction faite du rabais de 8 fr. 10 c. p. °10-

Voir, pour le détail, l’article 133 des dépenses ordinaires.

Les réparations ont été faites par les entrepreneurs des travaux d’entretien des bâtiments communaux, aux prix de leurs 
marchés.

Même observation qu’à l’article 14.
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DÉPENSES 

autorisées 

par 

le budget.

SOMMES

dépensées.

CRÉDITS 

ou portions 

de crédits 

à reproduire.

RESTES

annulés.

Report.............

§ ni.

NOUVEAUX CRÉDITS ALLOUÉS.

Fourniture d’imprimés aux Sociétés de Secours-Mutuels . 
Assurance du mobilier de l’Ecole professionnelle.............  
Salaire de deux surveillants au Cimetière.........................  
Complément des frais de manutention de l’entrepôt des

155,888 83

7

100 »
150 »
100 »

5,000 »
400 » 

16,000 »

500 »

6,720 »
6,000 »

1,350 »
1,900 »
3,178 56 
4,000 »

900 »

4.264 53

125 »

2,000 »
82 34

57,825 57

61 75
150 »
100 »

5,000 »
» »

10,878 46

8 34

6,720 » 
3 695 78

1,332 04
1,887 15
2,972 12

» »

895 46

4,256 70

125 »

2,000 »
82 34

82,873 82

» »
» »
» »

» »
» »
h »‘

» »

» »
» »

» ))
» »
206 44

4,000 »

» »

» »

» »

» »
» »

15,189 44

38 25
T »
D »

» »
400 »

5,121 54

491 66

» »
2,304 22

17 96
12 85

» »
» »

4 54

Loyer d’un terrain à Saint-André......................................  
Droits d’enregistrement pour le legs Colbrant...................  
Remboursement des droits perçus à titre provisoire sur les

Solde des frais d’entretien des bâtiments communaux en
1856 ..........................................................................

Solde des frais d’entretien des aqueducs, ponts, quais et 
pompes publiques, en 1856 .........................................

Solde des travaux exécutés à l’abattoir...............................  
Emploi du produit des matériaux provenant du Béguinage. 
Réparations aux murs de quai de la Haute-Deûle............. 
Solde des contributions de 1857, sur les bâtiments com-

Solde des travaux exécutés au Lycée par le sieur Descamps, 
entrepreneur, suivant arrêt du ....................................

Habillement de l'inspecteur-surveillant du Cimetière. . .
Subside à la fabrique de l’église Saint-Etienne, pour l’ou

verture d’une seconde issue, rue de l’Hôpital-Militaire .
Solde des remises du Receveur municipal, pour 1856 . . .

Total des dépenses supplémentaires.............

CRÉDITS ADDITIONNELS.
AUX BUDGETS PRIMITIF ET SUPPLÉMENTAIRE.

Frais de transport et d’arrangement pour le transfert tem
poraire de l’école des Frères, dans la maison rue des 

Urbanistes^ 13 ............... .............................................

7 83

» »

D »
» »

208,659 26 97.990 71 87,080 26 23,588 29

300 »

337 91

)) »

337 91

» D

A »

300 »

» »Restitution du droit d’octroi perçu sur les alcools, dont le

A reporter.............637 91 337 91 300 »

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

Voir, pour le détail de la dépense, l’article 51 des dépenses ordinaires. 
Ce loyer forme double emploi avec l’article 77 des dépenses ordinaires. 
Montant des droits d’enregistrement, plus les honoraires du notaire.

Travaux exécutés par les entrepreneurs de l’entretien des propriétés communales aux prix de leurs marchés.
Même observation qu’à l’article 14.
Travail ajourné à l’année prochaine.

Solde des travaux....................         3,749 03
intérêts à 5 Olo de ladite somme, du 26 septembre 1854 au 10 juin 1857 ......................................................... 507 67

Total................................... 4,256 70

Ce transfert n’a pas eu lieu.
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Report.............

Habillement et équipement des gardes de nuit. : ............. 
Établissement d’un marché couvert, place du Château . . 
Subside pour suppléer à l’insuffisance de la caisse des 

retraites des employés de l'octroi...............................
Subside à la caisse spéciale des retraites des Sapeurs- 

Pompiers.........................................................................
Contingent assigné à la ville dans les frais de construction 

d’un chemin de grande communication de Lille a

637 91

600 » 
150,000 »

600 »

1,500 »

3,900 »

850 »

1,000 »

2,200 »

2,500 »

25,000 »

672 »

1,000 »

150 »

2,000 »

350 » 
6,000 »

550 » 
4,000 » 
8,000 »

3,000 »

337 91

434 75 
103,459 66

» »)

» »

i »

720 84

258 50

1,637 94

» »

39 »

672 »

1,000 »

150 »

525 10

350 »
6,000 »

430 50
1,702 90
8,000 »

2,997 3:

» »

» »
46,540 34 

» >

1,500 »

» »

» »

» »

» »

2,500 »

24,970 » 

» >

» »

» »

» »

» )
> »
» »

2,297 10
» »

» »

•

300 »

165 25
& »

600 »

» »

3,900 »

129 66

741 50

562 06

D »

fi »

» »

fi »

fi >

1,474 90

> »

» »
119 50
» »
» i>

2 65

Lannoy.............................
Établissement de cloisons dans l’école de filles, façade de 

Y Esplanade.................................................. *................
Frais de translation et d'appropriation des hangars du 

Marché-au-Beurre, sur la place du Concert......... : •
Frais d’assurance des alcools déposés dans les magasins 

du Béguinage et supplément de frais de régie au maga-

Construction de nouveaux chantiers aux magasins du Bé
guinage et autres dépenses faites dans cet établissement.

Construction d’un aqueduc souterrain conduisant les eaux 
du canal des Sœurs-Noires depuis l’ancien moulin du 
Château jusqu’au moulin Saint-Pierre......................

Crédit supplémentaire pour l’assurance de la salle de 
spectacle ........................................................................

Crédit additionnel pour frais de main-d’œuvre à l’entre-

Subside au sieur Millot, élève architecte des écoles acadé- 
miques, pour lui permettre de suivre ses études artisli- 

ques à Paris.........................................................................

Frais de diverses procédures................................................

Assurance et contributions des bâtiments de l’École pro- 
fessionnelle. . ... ..................................... .... .............................

Subside à la fabrique de l’église Saint-Sauveur...................
Traitement de deux institutrices pour l’école Vanackère. .
Nouveaux forages aux pompes publiques.............................

Réparations des préaux et cours du Lycée. ...................

A reporter. . . .

«

214,509 91 128,706 9 5 77,807 44 7,995 52

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

Quatorze capottes à 30 fr., plus la façon de vingt-quatre ceinturons.
Travaux en cours d’exécution.

Les ressources de la caisse des retraites ont suffi pour assurer le service des pensions.

Même observation qu’à l’article 2 des dépenses supplémentaires.

La construction de ce chemin a été ajournée.

Travail exécuté par les entrepreneurs de l’entretien des propriétés communales.

Ce travail n’a coûté que 258 fr. 50 c., à cause de la reprise des vieux matériaux par l’entrepreneur.

Voir, pour le détail de la dépense, l’article 52 des dépenses ordinaires.

Même observation qu’à l’article 14.

Travaux en cours d’exécution.

Le nombre des représentations théâtrales ayant dépassé celui fixé par la police d’assurance, la ville est tenue d acquitter un 
supplément de prime.

Voir, pour le détail de la dépense, l’article 51 des dépenses ordinaires.

/ A MM. Dupont et Honoré, avocats à Douai, leurs honoraires pour une consultation donnée dans l’affaire de la ville contre 
i l'Administration des Hospices, au sujet de la propriété du Mont-de-Piété  150 » 
i À l’avocat de la ville, pour ses honoraires dans la même affaire  -30 ’ 
j Au même, pour consultations diverses    

< A l’avoué, frais relatifs à une demande en remboursement des droits d’enregistrement perçus sur le prix 
i d’acquisition du moulin de la place du Château (lesquels droits ont été restitués) •75 10 

Total  525 10 

Suivant délibération du Conseil municipal du 23 mai 1855.

Suivant marchés passés avec diflérents foreurs de puits.
2 Paul Veronèse ; 1 Bassan et 1 Tintoret. 

Travaux exécutés par les entrepreneurs de l’entretien des bâtiments communaux  2,309 73 
Transport de 64 mètres cubes de gravier de Saint-Pierre-lez-Calais à Lille 

Total................ 2,997 35
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autorisées 

par 
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SOMMES

dépensées.
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ou portions 

de crédits 

à reproduire.

RESTES

annulés.

Report. . . . . . . . . . . . . . .214,509 91 128,706 95 77,807 44 7,995 52

23 Frais de régie du dépotoir....................................................<
1,600 » 1,599 74 » D » 26

| 24 Indemnités pour cessions de terrain à la voie publique. 451 75 451 75 » » » »

25 Aquisition d’un immeuble réuni à l’asile communal de la 
rue Wicar......................................................................9.150 » 9,150 » » > » »

26 Achat de capotes aux sergents de ville................................ 2,000 » 2,000 » » » ' » I»

27 Indemnité payée pour cession de terrain à la voie publique, 
des Moulins-de-Garance................................................149 50 149 50 » > » »

28 Location de magasins supplémentaires pour le service de 
l’entrepôt des sucres......................................................1,400 » 140 36 1,259 64 » »

29 Indemnité de logement aux vicaires de Saint-Maurice. . . 1,500 » 1,500 j s » > 0

30 Contingent de la ville dans les frais d’entretien des chemins 
vicinaux de grande communication..............................793 » 793 » 9 » » D

31 Solde de l’indemnité due aux employés des contributions 
indirectes pour exercice chez les brasseurs, distillateurs 
et entrepositaires de boissons....................................... 154 90 154 59 » » » 31

32 Solde des frais d'éclairage delà salle de spectacle............. 1,500 » 1,364 33 » 9 135 67

33 Solde des frais de perception des centimes additionnels 
aux contributions directes imposés au profit de la ville. 269 91 269 91 » » » »

34 Solde des frais de régie de l’entrepôt des sucres................ 2,690 19 2,655 43 » » 34 76

35 Remboursement du cautionnement du concierge du ci
metière communal.......................................................500 » 500 > » » » »

36 Solde du produit des amendes et confiscations en matière 
d’octroi..............................................   . . ...................248 50 248 50 » » » »

37 Solde de l’indemnité allouée par M. le Ministre de la 
Guerre, pour les actes d’enrôlements volontaires. . , . 180 » 180 » • D « »

Total des dépenses additionnelles.................237,097 66 149,864 06 79,067 08 8,166 52

1

a
*

OBSERVATIONS. — DÉTAILS.

Voir, pour le détail de la dépense, l’article 54 des dépenses ordinaires.

Voir, pour l’emploi, l’article 167 des dépenses extraordinaires.

Prix d’acquisition d’un terrain avec bâtiment, d’une contenance de 147 mètres 74 centimètres, servant ac
tuellement d’annexe à la salle d’asile Wicar ............... . ............................................. 9,000 »

Frais relatifs à cette vente ...................................................................................................................................... 211 60

Total.......................... 9,211 60

Le solde a été prélevé sur le crédit des frais imprévus.
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Cette somme a été versée à la Recette Générale pour être réunie au montant des dépenses de police à la disposition du 
Préfet.

La somme dépensée a été employée en travaux d’appropriation dans un magasin loué rue du Marchê-aux-Chevaux.

Voir, pour le détail de la dépense, l’article 152 des dépenses extraordinaires.

Voir l’emploi, à l’article 142 des dépenses ordinaires.

Dépense d’ordre.

Voir pour l’emploi, l’article 51 des dépenses ordinaires.

Par suite du remplacement du concierge, les intérêts de son cautionnement ont été prélevés sur le crédit des frais imprévus.

Le montant des saisies et amendes de l’octroi s’est élevé à 1,248 fr. 50 c., la somme portée au budget, article 48, n’était 
que de 1,000 fr., on a dû inscrire ici un crédit supplémentaire de 248 fr. 50 c.

Voir l’article 2 du budget primitif.
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RÉCAPITULATION DES DÉPENSES

Dépenses ordinaires

Dépenses extraordinaires.

Dépenses supplémentaires.

Dépenses additionnelles

Totaux des dépenses. . . 1

938,434 46 910,045 65 5,109 78 23,279 03

572,881 89 348,571 06' 205,600 » 18,710 83

208,659 26 97,990 71 87,080 26 23,588 29

237,097 66 149,864 06 79,067 08 8,166 52

,957,073 27 1,506,471 48 376,857 12 73,744 67

MSUL’ATS-

RECETTES.......................................
DÉPENSES.......................................

Excédant des Récité; sur les Dépenses.......................

1,807,009 44

1,506,471 48

300,537 96

Certifié véritable parle Maire de Lille, Officier de la Légion-d’Honneur et 
de l’Ordre de Léopold de Belgique.

Lille, le 1er avril 1858.

AUcteRICHEBÉ.

Par sa délibération, en date du 23 mai 1858, le Conseil Municipal a approuvé ledit compte.




